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RAPPORTEUSE ONUSIENNE: 

L'ENTITÉ SIONISTE 
A INFLIGÉ AUX DÉTENUS
PALESTINIENS TOUTES

SORTES DE SÉVICES

ABDELRAHMANE 
BEN QORTABI : 

Un modèle
d’honnêteté 

et d’humanité
Dans un acte remarquable de
courage et d'intégrité,
Abdelrahmane Ben Qortabi, un
jeune agent de sécurité de la
Société nationale des transports
ferroviaires (SNTF) de la station
de Chiffa, dans la wilaya de Blida,
a restitué une somme importante
de 470 millions de centimes qu’il
avait retrouvée pendant son serv-
ice. Cette somme appartenait à une
femme âgée qui avait dû vendre sa
maison pour financer l'opération
chirurgicale urgente de son fils, un
geste qui reflétait l'ampleur de son
sacrifice pour sauver son enfant.
Malgré la taille du montant trouvé,
Abdelrahmane a choisi de restituer
la totalité de l'argent sans hésita-
tion, faisant preuve d'une hon-
nêteté exemplaire et d'un sens du
devoir exceptionnel. Son geste a
non seulement souligné les valeurs
profondes de probité et d'intégrité
qui doivent guider chaque citoyen,
mais il a également rappelé l'im-
portance de la solidarité et de l'hu-
manité dans les moments cruciaux
de la vie.

Une valeur exemplaire 

de honnêteté et de respect

Ce geste de générosité et de pro-
bité a été salué par la Société
nationale des transports ferrovi-
aires, qui a honoré Abdelrahmane
Ben Qortabi pour son profession-
nalisme et son engagement. Le
jeune homme est devenu un mod-
èle pour ses collègues, incarnant
des valeurs humaines qui vont bien
au-delà de la simple application de
la loi. Il prouve que, dans un
monde souvent marqué par des
défis, il existe toujours des exem-
ples de citoyens qui font preuve
d'intégrité et de solidarité.

Un modèle pour les générations

futures

L'acte de Abdelrahmane Ben
Qortabi est un exemple puissant de
ce que signifie être un citoyen
responsable et honnête. Dans une
société où l'éthique et les principes
sont parfois mis à l'épreuve, son
geste rappelle que l'humanité et la
justice sont des valeurs qui doivent
toujours prévaloir. Ce type de
comportement mérite d'être mis en
lumière et célébré, car il montre
que les valeurs fondamentales de
respect et d'intégrité peuvent
guider nos actions et inspirer les
autres à suivre le même chemin.
En conclusion, Abdelrahmane Ben
Qortabi incarne l’espoir et les
qualités humaines que l’on
souhaite voir se développer dans
notre société. Son comportement
noble reflète un engagement
sincère à faire le bien, et il sert
d'exemple précieux pour tous.

L
a rapporteuse spéciale de l'ONU
sur la torture et autres peines ou
traitements cruels, Alice Jill

Edwards, a relevé que l'occupation sion-
iste a infligé aux détenus palestiniens tous
les traitements inhumains et dégradants
au cours de leur détention, a rapporté l'a-
gence de presse palestinienne Wafa. 
Dans un rapport présenté mardi soir en
marge de la 58ème session du Conseil des
droits de l'Homme des Nations unies à
Genève, Mme Edwards a affirmé que
«l'administration sioniste a fait subir aux
détenus palestiniens, particulièrement
ceux arrêtés depuis le 7 octobre 2023,
tous les traitements inhumains et
dégradants». 
Précisant que son constat est basé sur des
témoignages de nombreux détenus pales-
tiniens, la rapporteuse onusienne a
indiqué que «l'entité sioniste a fait fi de
toutes les lois et chartes onusiennes pro-
tégeant les détenus».  
Elle a assuré à ce propos que ses services s'attelaient à documenter tous les

témoignages des détenus palestiniens vic-
times de mauvais traitements de la part de
l'administration sioniste.
Le bilan de l'agression génocidaire sion-

iste contre la bande de Ghaza s'est élevé à
48405 martyrs et 111835 blessés, depuis
le 7 octobre 2023, selon un nouveau bilan
rendu public mardi par les autorités pales-
tiniennes de la santé.

Mohamed Farsi, défenseur international
algérien, a marqué des points en étant
sélectionné dans l’équipe type de la Major
League Soccer (MLS), après une presta-
tion remarquable lors du match entre
Columbus Crew et New England
Revolution. Grâce à une passe décisive
sur le but de la victoire marqué par Jakub
Russell Ro, Farès a contribué de manière

décisive au succès de son équipe, malgré
des conditions climatiques extrêmes à
Foxborough.
Farès est un élément clé dans la stratégie
du sélectionneur algérien, Vladimir
Petkovic, surtout avec la possible absence
de Youcef Atal. Son sens de l’attaque et sa
solidité défensive en font un joueur indis-
pensable à l’équipe nationale. Son rôle au
sein de la défense algérienne est d’autant
plus important qu’il joue dans un secteur
où il devra rivaliser avec d'autres talents
comme Reda Hlaïmiya, défenseur du
Mouloudia d'Alger, également pressenti
pour occuper un poste clé.
Le poste de latéral droit reste très com-
pétitif, avec des joueurs comme Atal,
Farsi, Hlaïmiya et Saadi Redouani en
compétition. Si Atal ne peut pas jouer en
raison de sa blessure, il est probable que
Petkovic choisisse le duo Farsi-Hlaïmiya,
afin de renforcer la défense et apporter de
la stabilité pour les prochains défis de la
sélection.
En résumé, Mohamed Farsi et Reda
Hlaïmiya, avec leur expérience et leur
forme actuelle, représentent l'avenir de la
défense algérienne et seront des atouts
majeurs pour les « Fennecs » dans les
compétitions à venir.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 05:46

Dohr 12:59

Asr 16:16

Maghreb 18:51

Icha 20:08

MOHAMED FARSI ET REDA HLAÏMIYA :

DEUX DÉFENSEURS
EN COMPÉTITION POUR 

LE POSTE DE LATÉRAL DROIT

Félicitations
à Midi Libre
pour son 

18e anniversaire
En ce 8 mars 2025, toute l’équipe de
Midi Libre se voit honorée de célébr-
er son 18e anniversaire, une étape
marquante dans l’histoire de ce jour-
nal qui a su se forger une place de
choix dans le paysage médiatique.
Depuis sa création, Midi Libre a été
un témoin privilégié des événements
qui ont façonné notre société, offrant
à ses lecteurs une information de
qualité, pertinente et fidèle.
En ces 18 années de travail acharné,
Midi Libre a su évoluer avec son
temps, s’adaptant aux nouveaux défis
du journalisme tout en restant fidèle à
ses valeurs : indépendance, profes-
sionnalisme et proximité avec ses
lecteurs. C’est grâce à cette vision
claire et cette rigueur dans le travail
que le journal est devenu une
référence incontournable pour ceux
qui recherchent une information
fiable et objective. Nous tenons à
féliciter chaleureusement toute
l’équipe de Midi Libre, rédacteurs,
journalistes, techniciens et collabora-
teurs, pour leur dévouement, leur pas-
sion et leur engagement à offrir une
information de qualité jour après jour.
Que cette célébration soit l’occasion
de réaffirmer l’importance du journal-
isme indépendant et de la liberté de la
presse, valeurs essentielles pour le
bon fonctionnement de notre société.
Bon anniversaire Midi Libre et longue
vie à nous !

JSK ÉNERGIE

GAYA MERBAH
RETROUVE LE CHEMIN

DES TERRAINS !

LE PÉTROLE TERMINE
LA SÉANCE SOUS 
LES 70 DOLLARS
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LES PROFS 2

Les services secrets britanniques confient une
mission aux profs. Ils sont envoyés à
Haorthwfulss, le plus célèbre des collèges
anglais, où étudie dans le plus grand secret
Vivienne Hamilton, la petite fille cachée de Sa
Gracieuse Majesté. Parce qu'ils ont sauvé le
pire lycée de France, la Reine est intimement
convaincue qu'ils pourront faire de la prin-
cesse et héritière de la couronne une élève
exemplaire.

21h25

FOOTBALL : LIGUE EUROPA

Ligue Europa. 8e de finale aller. AS Roma /
Athletic Bilbao.

21h10

DOUGLAS IS CANCELLED

Co-présentateurs d’une émission d’actualités
à une heure de grande écoute sur une chaîne
nationale, Douglas Bellowes et Madeline
Crow forment à l’écran un binôme complé-
mentaire. Malgré leur différence d’âge, leur
complicité est irrésistible. Mais bientôt,
Douglas se retrouve dans la tourmente : l’exis-
tence d’une blague sexiste, proférée lors d’une
réception privée et révélée sur les réseaux
sociaux, menace de faire vaciller la star indé-
trônable. Son entourage se mobilise pour
adopter le plan de communication le plus
adapté.

21h00

VIKINGS, LA SAGA
DES FEMMES

Si les récits des épopées vikings mettent essen-
tiellement en scène des hommes, belliqueux et
conquérants, des découvertes récentes racon-
tent une tout autre histoire où les femmes ont
toute leur place. Sur un site de fouilles en
Islande, des vestiges permettent de visualiser
les diverses activités des femmes au sein d’une
société tournée vers l’agro-alimentaire et l’ar-
tisanat. En outre, des indices retrouvés sur des
terres conquises, de l’Angleterre au continent
Américain, prouvent que des femmes ont parti-
cipé à ces expéditions guerrières....

21h05

PÉKIN EXPRESS

La huitième étape réserve de nombreuses sur-
prises aux binômes toujours en lice, qui arri-
vent cette fois en Afrique du Sud, où ils décou-
vriront la culture Zouloue, ses danses et ses
traditions. Le spectacle est au rendez-vous
dans les montagnes du Drakensberg, à l’Est du
pays, où les participants assistent à une tem-
pête de neige, phénomène très rare dans cette
région. Une étape également marquée par le
retour des équipes mixées, qui donnera lieu à
de nouvelles alliances surprenantes. Enfin, la
compétition est pimentée par le Quiz Express,
qui peut tout bouleverser à l’approche de l’ar-
rivée.

21h10

LES NOUVELLES AVEN-
TURES DE CENDRILLON

Secrétaire du PDG, Julie est amoureuse de
Marco, le fils volage de son patron. Un soir,
parce qu'il espère passer la soirée en galante
compagnie, Marco débarque chez Julie pour
lui demande de garder son fils. Pour le diver-
tir, elle raconte au garçon l'histoire de
Cendrillon, à sa façon, et avec de nombreux
détails de son invention.

21h05

ENVOYÉ SPÉCIAL

Au sommaire de ce numéro : “Turkish hair-
lines”, enquête sur les greffes de cheveux en
Turquie, nouveau motif de tourisme médical :
en France, une greffe de cheveux coûte 8 000
euros, contre à peine 3 500 euros en Turquie,
tous frais compris. A Istanbul, 2 000 cliniques
proposent cette prestation. ● “À la conquête
du Groenland”, gros plan sur les visées expan-
sionnistes de Donald Trump entourant ce car-
refour maritime stratégique, actuellement sous
la main-mise du Danemark. Désert de glace
situé entre l'Atlantique Nord et l'océan
Arctique, ce territoire regorge de ressources
naturelles précieuses.

21h10

MEURTRES À...
SÉRIE

Léa est une ingénieure travaillant sur l'implan-
tation d’une centrale solaire dans la mon-
tagne, pour le compte de l’entreprise Solar
Tek. Lors d’une session de balisage sur le ter-
rain, encordée dans les hauteurs d'un pic
rocheux, la jeune femme est assassinée. Ses
confrères trouvent son corps le lendemain
matin, gisant au milieu d’un parterre de fleurs
dans le fond d’un cours d’eau. La macabre
mise en scène rappelle des souvenirs à
Gabrielle Sandraz, une habitante de la vallée.
Vingt ans plus tôt, une jeune femme avait été
retrouvee morte au même endroit…

21h05
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Une enquête judiciaire
menée par la brigade
régionale de la
Gendarmerie nationale
d’Oulad Fayet, dans le
cadre de l’affaire
d’enlèvement du jeune
homme Ahmed Z., âgé de
29 ans, a mis en lumière
des événements
choquants qui ont secoué
la sphère publique. 
Par Mounir HaMroucHe

L e principal suspect, Wahida
Guerouj, une coiffeuse et man-
nequin influente sur les réseaux
sociaux, a été arrêtée et incar-

cérée à la prison pour femmes de
Kolea , dans l’ouest d’alger. cette
affaire a pris une tournure inquiétante,
avec des révélations d’enlèvement, de
violence physique et d’humiliation
publique.

Les faits qui ont bouleversé
les réseaux sociaux

Le 25 février 2025, à 23h30, ahmed
Z. se rend chez Wahida Guerouj à son
domicile à oulad Fayet, pensant qu’il
s’agissait d’une rencontre profession-
nelle ordinaire. il est en effet son
agent depuis plusieurs années, s’occu-
pant de la gestion de ses partenariats
et de ses campagnes de publicité.
Mais cette rencontre allait virer au
cauchemar.
Lorsqu’il arrive, il est accueilli par
Guerouj et son frère, abd el Ghafoor,
qui est actuellement en fuite, ainsi que
par leur mère et d’autres personnes.
après un échange calme au sujet des
bénéfices générés par leur collabora-
tion sur les réseaux sociaux, la situa-
tion prend un tournant brutal. Wahida
commence à crier sur lui, à l’insulter
et à le frapper en le forçant à parler.
elle l’enregistre sur son téléphone,
publiant plus tard une vidéo
choquante sur instagram, dans laque-
lle elle exhibe son visage tuméfié et
humilié.
Le frère de Guerouj, armé d’un
couteau, menace ahmed pour l’ef-
frayer davantage, tandis que la mère
de la suspecte intervient pour maîtris-
er son fils. Profitant de cette confu-
sion, ahmed réussit à s’échapper et à
fuir à pied jusqu'à Bab el oued, avant
de contacter son frère pour qu’il le
rejoigne à son domicile familial.

Les investigations 
et les preuves numériques

Les enquêteurs ont rapidement com-
mencé à scruter les téléphones des
suspects, et les résultats ont été acca-
blants. Des vidéos circulant sur des
plateformes comme TikTok et

Facebook ont révélé la violence dont a
été victime ahmed Z. La première
vidéo, d’une durée de deux minutes,
montre clairement l’agression
physique, tandis que la seconde, plus
courte, présente Guerouj déclarant
qu’elle ne rendra pas le téléphone du
victime, qu’elle a pris de force.
L’enquête a révélé que le motif de l’a-
gression serait un différend financier
de 9 700 dinars (environ 97 000 cen-
times) que Wahida Guerouj réclamait
à ahmed, qu’elle soupçonnait de lui
avoir volé une partie des recettes des
ventes de ses produits. ce désaccord a
dégénéré en violence, avec un enreg-
istrement vidéo diffusé publiquement,
ce qui a amplifié le scandale sur les
réseaux sociaux.

Les accusations portées
et les réactions publiques

Les accusations sont graves : enlève-
ment, séquestration, violence
physique, atteinte à la vie privée par
enregistrement et diffusion non con-
sentie, ainsi que vol. L’affaire a fait
l’objet d’une large couverture média-
tique et a provoqué des réactions
indignées de la part du public. Des
appels ont été lancés pour que des
mesures sévères soient prises contre
les responsables de cet acte répréhen-
sible.
Les enquêteurs ont également décou-
vert que Wahida Guerouj avait pris
deux sacs personnels d’ahmed, con-
tenant notamment son téléphone
mobile, qu’elle avait exhibé publique-

ment pour l'humilier davantage. Selon
ses propres déclarations, elle l’accu-
sait de collaborer avec des individus
sur les réseaux sociaux pour nuire à sa
réputation.

Une escalade dans
la violence numérique

L’incident met en lumière non seule-
ment les dérives de certains comporte-
ments en ligne, mais aussi la violence
numérique croissante. en effet, l’utili-
sation des réseaux sociaux pour
intimider, harceler et nuire à autrui est
un phénomène de plus en plus
courant. Dans ce cas précis, Guerouj a
utilisé son influence sur instagram et
d’autres plateformes pour diffuser la
vidéo de l’agression, amplifiant ainsi
la honte de sa victime.
La justice doit maintenant se pencher
sur l’ampleur de ces actes et sur les
responsabilités qui en découlent. en
plus des charges formelles d’enlève-
ment et de violence physique, les sus-
pects pourraient également être
accusés de complicité, notamment le
frère de Guerouj, abd el Ghafoor,
actuellement en fuite.

L’importance de la réponse
judiciaire et sociale

L’affaire soulève des questions cru-
ciales sur la protection de la vie privée
et sur la manière dont les autorités
doivent traiter les abus numériques.
elle met également en lumière la
nécessité de renforcer les lois concer-
nant le harcèlement en ligne, ainsi que

de sensibiliser le public aux dangers
que représentent ces plateformes
quand elles sont utilisées à des fins
malveillantes.
il est essentiel que les autorités judici-
aires prennent des mesures fermes
pour prévenir de tels actes à l’avenir,
en particulier en ce qui concerne les
relations de travail entre influenceurs
et leurs collaborateurs. De plus, des
sanctions appropriées doivent être
infligées aux responsables pour
envoyer un message fort contre l’im-
punité dans les abus en ligne.

Vers une justice 
pour la victime

L’enquête sur l’affaire Wahida
Guerouj révèle des pratiques inaccept-
ables de violence physique et
numérique, avec des répercussions
graves pour la victime, ahmed Z. au-
delà des enjeux juridiques, cette
affaire illustre un problème sociétal
plus large, celui de l’utilisation irre-
sponsable des réseaux sociaux et de la
violence qu’ils peuvent engendrer.
Les autorités doivent non seulement
punir les coupables, mais aussi créer
un environnement où le respect de la
dignité humaine et de la vie privée est
une priorité absolue.
Les responsables de cette agression
devront répondre de leurs actes devant
la justice, et il est à espérer que cette
affaire servira de leçon pour ceux qui
pensent pouvoir abuser de leur influ-
ence sur internet sans conséquences.

M. H.

AFFAIRE DE KIDNAPPING ET VIOLENCES

Le cas choquant de «Wahida Guerouj»
sur les réseaux sociaux
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L’entraîneur algérien Adel
Amrouche a officiellement été
nommé sélectionneur de l’équipe
nationale de football du Rwanda,
a annoncé la Fédération rwandais-
es de football (FERWAFA).
Amrouche, qui a précédemment
dirigé la Tanzanie, a signé « un
contrat de deux ans avec les
Amavubi », précise-t-on de même

source. Sous contrat valide
jusqu’en 2026, Amrouche doit
rapidement préparer son équipe
pour les prochaines échéances.
Son premier test sera les matchs
de qualification pour la Coupe du
monde 2026. 
Le Rwanda affrontera le Nigeria
le 21 mars 2025 au Stade
Amahoro, suivi d’un match con-

tre le Lesotho le 25 mars. Ancien
milieu défensif de l’OMR El-
Annasser, Adel Amrouche  avait
par le passé dirigé sept sélections
nationales, dont le Kenya, la
Libye, le Burundi, le Botswana, le
Yémen, la Tanzanie et maintenant
le Rwanda. Il avait été également
à plusieurs reprises  entraîneurs
de clubs algériens.

IL A PRÉCÉDEMMENT DIRIGÉ LA TANZANIE 

L’entraîneur Adel Amrouche prend les rênes du Rwanda

JSK 
Gaya Merbah

retrouve 
le chemin 

des terrains !

Bonne nouvelle pour la JS
Kabylie ! Après une absence de
plusieurs mois, Gaya Merbah a
officiellement repris le chemin
des entraînements avec le club
kabyle. Le gardien de but, éloigné
des terrains depuis sa grave
blessure survenue en septembre
dernier face à l’US Biskra, a
retrouvé ses coéquipiers au stade
Hocine-Aït-Ahmed.
Victime d’une double fracture au
péroné, Merbah a suivi un long
protocole de soins et de rééduca-
tion, notamment à Aspetar, au
Qatar. Après près de deux mois de
travail intensif dans ce centre
médical de renommée mondiale,
il a finalement reçu le feu vert
pour regagner l’Algérie et pour-
suivre sa préparation sous la
supervision du staff technique de
la JSK.
À son retour, le gardien de 29 ans
a eu un échange avec son
entraîneur, Josef Zinnbauer, afin
d’évaluer sa condition physique
et d’établir un plan de reprise pro-
gressif. Même s’il est désormais
apte à reprendre les entraîne-
ments collectifs, son intégration
au groupe se fera en douceur pour
éviter tout risque de rechute. La
concurrence avec l'actuel gardien
des Canaris, Mohamed Idir
Hadid, s’annonce féroce. Ce
dernier a su s’imposer comme un
élément clé de l’équipe (6 clean
sheets, 12 buts concédés en 15
matchs), rendant la tâche plus
ardue pour Merbah, qui devra
prouver sa valeur et retrouver sa
place dans le onze de départ. 

Réda Kahlal a été nommé, mardi, nou-
veau directeur technique national de la
Fédération algérienne de cyclisme
(FAC), en remplacement de Smaïl
Douzi. La nomination de Kahlal s’est
faite par le président de l’instance,
Kheireddine Barbari, ayant témoigné au
passage sa gratitude à Douzi pour ce
qu’il a apporté à la discipline, en lui
souhaitant beaucoup de réussite dans ses
projets futurs. « La Fédération souhaite
exprimer sa gratitude à Douzi pour tout

ce qu’il a apporté au cyclisme algérien
en tant que directeur technique national.
Une période pendant laquelle son tra-
vail, son dévouement et son sens des
responsabilités ont été inestimables », a
indiqué l’instance dans un communiqué.
Pour rappel, Kheïredine Barbari avait
été réélu à l’unanimité à la tête de l’in-
stance fédérale pour le mandat
olympique 2024-2028, lors de l’assem-
blée générale élective (AGE) tenue
samedi 9 novembre 2024.

CYCLISME

Réda Kahlal nouveau DTN de la FAC

Le programme des 3 dernières
rencontres de la Coupe
d’Algérie a été dévoilé par la
Fédération algérienne de
football.

L
a Commission de la Coupe
d’Algérie a officialisé le pro-
gramme des rencontres

restantes des 8es de finale de la Coupe
d’Algérie 2025, RC Kouba-USM
Alger, MC El Bayadh-O Akbou et CR
Belouizdad-US Chaouia, qui auront
lieu le 11 mars 2025, a annoncé la
Fédération algérienne de football
(FAF).
La rencontre opposant le RC Kouba à

l’USM Alger aura lieu au stade
Benhaddad de Kouba (22h00), alors
que le match MC El-Bayadh-O Akbou
se déroulera au stade Zakaria-
Mejdoub d’El-Bayadh (15h30). Le
match mettant aux prises le CR
Belouizdad à l’US Chaouia se jouera
au stade Nelson-Mandela de Baraki
(22h00), selon la même source.
D’autre part, la commission de la
Coupe d’Algérie a indiqué que les
matchs des quarts de finale auront lieu
les 27 et 28 mars prochains. 5 clubs
ont déjà validé leurs billets pour les
quarts de finale de la Coupe d’Algérie
: ES Sétif (L1), ES Mostaganem (L1),
USM El-Harrach (L2), CR Aïn-
Témouchent (L2) et MO Béjaïa (Inter-
régions).

Le programme des 3 dernières
rencontres dévoilé

COUPE D’ALGÉRIE

La Confédération africaine
de football (CAF) a annon-
cé avoir inauguré son
académie de diffusion ainsi
que son programme des
réalisateurs TV à
Johannesburg (Afrique du
Sud). Le but est d’amélior-
er la qualité de la produc-
tion télévisuelle et des
normes de diffusion dans
le football africain.
L’académie de diffusion de
la CAF s’inscrit pleine-
ment dans la vision du

président de l’instance
dirigeante du football
africain, précise un com-
muniqué de l’instance
africaine publié sur son site
officiel.
La CAF rappelle que la
télévision joue un rôle clé
dans la diffusion d’un pro-
duit de classe mondiale qui
soit commercialement
acceptable, voire solide.
Elle signale que son
tournoi phare, la Coupe
d’Afrique des nations

(CAN), a attiré « plus de
1,4 milliard de téléspecta-
teurs et 2,2 milliards de
flux numériques, faisant de
cet événement l’un des
quatre plus grands du foot-
ball mondial ».
Le document de la CAF
souligne que l’académie de
diffusion de l’instance
africaine de football se
concentrera sur le perfec-
tionnement des compé-
tences des réalisateurs TV,
des caméramans, des pro-

ducteurs, des gestionnaires
de sites de diffusion, des
responsables de liaison
avec les diffuseurs, des
commentateurs et de nom-
breux autres acteurs essen-
tiels à la livraison du pro-
duit au cours d’une période
de 2 ans. L’objectif final
est de garantir que le foot-
ball africain atteigne des
normes de classe mondiale
dans les 54 associations
membres de la CAF, con-
clut le communiqué.

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE FOOTBALL (CAF)

La CAF lance son académie de diffusion 
et son programme des réalisateurs TV
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Au sommet extraordinaire de
la Ligue arabe tenue au Caire
mardi dernier, l’Algérie a , une
nouvelle fois, fait entendre sa
voix s’agissant du conflit du
Moyen-Orient en général et
de la défense des intérêts du
peuple palestinien en
particulier.
PAR KAMAL HAMED 

U ne position que d’aucuns ont
interprété comme  étant  pra-
tiquement en porte à faux avec la

tendance actuelle que prône nombre de
pays arabes. Certains pays arabes, qui
se comptent sur les doigts d’une seule
main, se sont en effet pratiquement
accaparés la décision au sein de la
Ligue des Etats arabes en marginalisant
les autres pays. L’Algérie  ne  considère
pas cette orientation comme positive et
Alger l’a fait clairement savoir ces
derniers jours.  Même durant le som-
met, le chef de la délégation algérienne,
Ahmed Attaf, ministre des Affaires
étrangères, a clairement fait cas de cette
« remontrance » algérienne.
L’absence du président de la
République à ce sommet, dont les
travaux se sont essentiellement focal-
isés sur la question palestinienne et
principalement le lourd dossier de la
bande de Ghaza, est en soi significative,
à plus d’un titre, des reproches de
l’Agerie cette tendance qui fait que la
décision arabe est principalement ani-
mée et orientée par  un nombre très
réduit de pays membres de la Ligue des
Etats arabes. En vérité, cette position de
l’Algérie est déjà connue et n’a eu de
cesse d’être  exprimée par le passé,
mais d’une manière un peu subtile et
discrète. 

Mais, cette fois-ci, il semble que les
choses sont allées beaucoup plus loin
amenant, du coup, l’Algérie a manifesté
son opposition d’une autre manière sur
un ton beaucoup plus direct.
En effet l’absence du président
Tebboune a été justifiée et c’est prati-
quaient une première dans les us et cou-
tumes de la diplomate algérienne.
« Cette décision intervient dans le con-
texte des déséquilibres et des lacunes
qui ont entaché le processus de prépa-
ration de ce sommet, dans la mesure où
ce processus a été monopolisé par un
groupe limité et étroit de pays arabes
qui ont accaparé la préparation  des
dossiers du prochain sommet du Caire
sans aucune coordination avec le reste
des pays arabes, qui sont tous con-
cernés par la question palestinienne ».
C’est ce  qu’a rapporté l’APS citant une
source bien informée sur les  raisons de

l’absence du président Tebboune au
sommet. La source de l’APS a souligné
«que le Président de la République
éprouve un sentiment d’insatisfaction
par rapport à cette façon de faire, basée
sur l'inclusion de pays et l'exclusion
d'autres, comme si le soutien de la
cause palestinienne était devenu
aujourd’hui le monopole de certains et
pas d'autres». Selon de nombreux ana-
lystes, ce grief de l’Algérie s’adresse
essentiellement à quatre pays que sont
l’Egypte, l’Arabie Saoudite, le Qatar et
les Emirats arabes unis. Un « quarteron
» de pays qui semble avoir pris en otage
la décision arabe pour en faire un «
fonds de commerce »  ou une « monnaie
d’échange » en vue de tirer des dividen-
des sur le dos des palestiniens et de
leurs droits. Cela est désormais  inad-
missible pour l’Algérie. Lors du som-
met Ahmed Attaf n’a pas manqué

d’adresser des reproches sur la margin-
alisation des palestiniens   alors qu’il
s’agit avant tout d’une question qui les
concerne en premier lieu.
Il a  affirmé l’Algérie «insiste sur la
nécessité de préserver et de respecter
l’indépendance de la décision palestini-
enne, notamment face aux velléités
récentes visant à marginaliser la voix
palestinienne et à l’exclure des
démarches post-agression contre
Ghaza», ajoutant que ces démarches
«doivent renforcer et non affaiblir les
fondements de notre cause, et clarifier
et non brouiller ses contours, sur la
voie de l’établissement d’un Etat pales-
tinien indépendant et souverain». Des
propos qui ne manquent pas d’équiv-
oque e qui attestent , en filigrane, de la
déception et de la colère d’Alger  à l’é-
gard de cette  administration de la cause
palestinienne. K. H.

SOMMET ARABE DU CAIRE

Les griefs de l’Algérie 

RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ ÉNERGÉTIQUE ET SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT

Les principaux dossiers abordés 
par le gouvernement

Le Premier ministre, Nadir Larbaoui, a
présidé une réunion gouvernementale
hier consacrée à des sujets d'une impor-
tance capitale pour l'avenir économique
du pays. La rencontre s'est principale-

ment orientée autour de l'amélioration
de la sécurité énergétique, avec un
focus particulier sur la diversification
des sources d'énergie, notamment les
énergies renouvelables.

Le gouvernement a étudié les dif-
férentes stratégies visant à accroître la
part des énergies renouvelables dans la
production d'électricité. Une attention
particulière a été accordée à la mise en
place de mesures pour renforcer l'inter-
connexion des réseaux électriques à tra-
vers le pays. L'objectif étant de garantir
une production énergétique stable et
durable, essentielle pour soutenir la
croissance économique future.
Parallèlement, des actions concrètes ont
été présentées pour dynamiser l'in-
vestissement immobilier, avec un
accent sur le secteur touristique.
Le gouvernement a mis en avant la
mise en œuvre de l'Agence nationale de
l'immobilier touristique, visant à
assainir les terrains et à aménager des
zones spécifiques pour encourager les
investissements dans le tourisme. Cette
initiative est une réponse directe à la
nécessité de renforcer l'offre immobil-
ière dédiée aux investisseurs.
Le gouvernement a aussi présenté un

programme de réorganisation de la for-
mation professionnelle à partir de févri-
er 2025, visant à répondre plus efficace-
ment aux besoins du marché de l'emploi
national. Cette révision de la formation
professionnelle s'inscrit dans un cadre
plus large de soutien au développement
économique et à la création d'emplois.
Enfin, le gouvernement a mis en avant
la relance du programme des familles
productives, qui a pour but de soutenir
les familles en difficulté. Ce pro-
gramme vise à les encourager à s'en-
gager dans des activités économiques
productives pour améliorer leurs condi-
tions de vie. L’accent est mis sur la mise
en place de mécanismes d’accompag-
nement efficaces pour accompagner ces
familles dans leur insertion dans le
processus économique national.
Ces initiatives s'inscrivent dans la
vision stratégique du président de la
République pour un développement
économique durable, inclusif et porteur
d'avenir.
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Les participants aux travaux de la
session extraordinaire du Conseil de
la Ligue arabe au niveau du
sommet, dont les travaux ont été
clôturé, mardi au Caire, consacrée à
la situation en Palestine, ont
exprimé leur rejet du plan visant à
déplacer les Palestiniens de la
bande de Ghaza, soulignant que la
reconstruction de l'enclave, après
plus de 15 mois d'agression sioniste,
devait se faire avec la présence des
Palestiniens sur leur terre. 

L
e président de l'Etat de Palestine,
Mahmoud Abbas, a déclaré dans
son discours : « Nous nous réu-

nissons aujourd'hui pour faire face aux
graves défis qui menacent la cause pales-
tinienne, au premier rang desquels figu-
rent les appels au déplacement de notre
peuple de sa patrie, que nous rejetons
catégoriquement, ainsi que les pratiques
de l'occupation visant à imposer une réa-
lité coloniale en Cisjordanie occupée et à
El Qods-Est, dans le but de saper la solu-
tion des deux Etats et de liquider la cause
palestinienne ». Le roi Abdallah de
Jordanie a affirmé, de son côté, le rejet
total par son pays des déplacements de
population de la bande de Ghaza et sou-
ligné son soutien à un plan clair de
reconstruction de l'enclave, assorti d'un
calendrier, qui sera présenté aux parte-
naires actifs afin d'obtenir le soutien de
la communauté internationale. Pour sa

part, le roi de Bahreïn, Hamad bin Isa Al
Khalifa, a exprimé le rejet par son pays
de toute tentative de déplacer les
Palestiniens de leurs terres et de l'expan-
sion des colonies dans les territoires
occupés. « L'adhésion à la voie de la
paix permanente et globale est le cadre
de garantie pour que le peuple palesti-
nien réalise ses droits historiques légi-
times à l'autodétermination et à l'établis-
sement de son Etat indépendant, sur la
base de la solution à deux Etats et
conformément à l'initiative de paix arabe
et à toutes les résolutions internationales
et plans arabes ultérieurs », a-t-il
déclaré dans son discours. Le président
égyptien Abdel Fattah al-Sissi a, lui,
indiqué que son plan de reconstruction
de Ghaza garantirait le maintien sur leur

terre des habitants du territoire palesti-
nien.Le secrétaire général de la Ligue
arabe, Ahmed Aboul Gheit, a souligné
dans son discours que « le sommet d'au-
jourd'hui a pour but de ne pas commettre
un nouveau crime contre le peuple pales-
tinien ». Aboul Gheit a abordé la situa-
tion humanitaire dans la bande de Ghaza,
soulignant que la reconstruction de
Ghaza ne peut se faire que si « ses habi-
tants restent sur leur terre ».
Il a souligné que les tentatives visant à
déplacer les Palestiniens de leur terre ne
feront qu'accroître les tensions et la des-
truction dans la région, ajoutant que le
processus de paix durable est la seule
solution pour assurer la stabilité de la
région. De son côté, le secrétaire général
des Nations unies, Antonio Guterres, a

souligné l'importance d'une perspective
politique claire et intégrée pour assurer
une reconstruction durable de la bande
de Ghaza. Il a averti qu'aucun avenir
durable n'est possible pour Ghaza si elle
ne fait pas partie d'un Etat palestinien
pleinement souverain.
Le secrétaire général a insisté sur le fait
que Ghaza doit faire partie intégrante de
l'Etat palestinien, sans aucune réduction
de sa superficie. Enfin, le président du
Conseil européen, Antonio Costa, a
exprimé le rejet de l'Union européenne
de « toute tentative de changement de la
nature démographique dans la bande de
Ghaza » et appelé au soutien des efforts
pour le cessez-le-feu et la reconstruction
dans l’enclave.

SOMMET ARABE

Les participants expriment leur rejet du plan visant
à déplacer les Palestiniens de la bande de Ghaza

Guterres : 
« Le peuple

palestinien doit
avoir le droit de
vivre sur sa terre 
en toute liberté »

Le secrétaire général des Nations
unies, Antonio Guterres, a réaffirmé
que le peuple palestinien « doit avoir
le droit de définir son propre avenir et
de vivre sur sa terre en toute liberté »,
réitérant la nécessité de prendre des
mesures « irréversibles » en vue de la
réalisation de la solution à deux Etats.
« Le peuple palestinien doit avoir le
droit de se gouverner lui-même, de
définir son propre avenir et de vivre
sur sa terre en toute liberté et sécurité
», a écrit M. Guterres dans un message
publié mardi soir sur les réseaux
sociaux.
Et de poursuivre : « Des mesures irré-
versibles doivent être prises dès main-
tenant en vue de la réalisation de la
solution à deux Etats avant qu'il ne
soit trop tard. »
Guterres avait appelé, à plusieurs
reprises, la communauté internatio-
nale à œuvrer de façon résolue « en
vue de rendre réalisable la solution à
deux Etats dans la région du Moyen-
Orient », et réaffirmé aussi le rejet de
l'Onu de tout plan visant le déplace-
ment des Palestiniens de leur terre.

Dans un énième scandale impliquant
les autorités corrompues du Makhzen,
les forces de l'ordre marocaines n'ont
pas hésité à arrêter deux enfants,
Achraf Al Badahi (15 ans) et Malak
Tahri (13 ans), sous de fausses accusa-
tions en guise de représailles contre
leurs familles respectives et dans le but
de semer la terreur au sein de l'opposi-
tion.  Ces arrestations ont suscité des
réactions indignées de la part de nom-
breux défenseurs des droits de
l'Homme, tout en provoquant une
vague de critiques sur les réseaux
sociaux.  La militante des droits de
l'Homme et ancienne détenue politique
Saida Al-Almi a dénoncé « la lâche
répression du Makhzen contre des
citoyens sans défense qui font pacifi-
quement face au sadisme et à la vio-
lence » de l'Etat.  Elle a fustigé un «
régime qui a perdu ses repères et qui
emploie les forces de l'ordre et un sys-
tème judiciaire politisé comme outil de
représailles, au moment où les spécula-
teurs, les voleurs, les corrupteurs, les
‘’Escobar’’ et les vrais terroristes sont
protégés par cette même justice d'un
Etat corrompu, stagnant et obsolète ». 
Elle a ajouté que « dans le cadre des
représailles visant les militants à l'affût
des affaires de corruption et de crimes
dans lesquelles sont impliqués des
appareils de l'Etat, le Makhzen a
appréhendé l'enfant Achraf Al Badahi
(15 ans) sous une accusation falla-
cieuse pour se venger de son père, l'an-

cien détenu politique, Adel Al Badahi,
qui a passé quatre ans en prison pour
ses positions contre le régime en place
».
Le Makhzen a également interpellé «
sans aucune once de pudeur la petite
Malak Tahri (13 ans) qui a été placée
en détention dans la prison d'Oukacha
(Casablanca) en compagnie de sa
famille dans le cadre d'une affaire
montée de toutes pièces », afin de se
venger d'un de ses proches « qui a mis
à nu les crimes du Makhzen et dévoilé
l'implication de hauts responsables
dans des affaires de corruption, de tra-
fic de drogue et d'actes terroristes,
ainsi que d'autres affaires menaçant la
sécurité de l'Etat ». La militante des
droits humains a exigé la libération des
deux enfants, affirmant que « leur
place est à l'école et non en prison ».
Elle a également appelé à la libération
de tous les détenus politiques au
Maroc. Selon la presse marocaine, la
jeune Malak Tahri passera devant le
procureur général, jeudi dernier, sous
les chefs d'inculpation fallacieux de «
diffusion et participation à la diffusion
d'informations mensongères afin de
porter atteinte à la vie privée d'autrui,
menace et insulte à l'encontre d'une
institution de l'Etat ». L'Association
marocaine des droits de l'Homme a
exprimé sa pleine solidarité avec
Hicham Jerando, proche de la jeune
Malak, affirmant que cette arrestation
avait pour but de faire pression sur lui

« car il a dévoilé de nombreuses
affaires de corruption ». Elle a égale-
ment attiré l'attention sur le fait que la
fille souffrait d'anémie et d'une maladie
rare. L'association rappelle que les
autorités du Makhzen ont soumis le
père de la jeune Malak Tahri à un inter-
rogatoire, il y a quatre mois. Elle exige
la libération de tous les membres de la
famille injustement arrêtés.    De son
côté, le militant des droits humains et
ancien détenu politique, Noureddine
Aouaj, a affirmé que l'enfance était «
en danger » au Maroc et que l'arresta-
tion de Malak s'inscrivait dans une «
logique de représailles », soutenant
que cette arrestation était un « crime
politique contre l'enfance ».  L'écrivain
et journaliste marocain, Ali Anouzla, a
assuré, quant à lui, que « l'arrestation
d'une jeune mineure dans le cadre
d'une affaire qui dépasse sa capacité
de compréhension, de discernement et
(même) son imagination est la preuve
flagrante de la faillite de l'Etat avec
toutes ses institutions officielles, poli-
tiques, juridiques, éducatives et reli-
gieuses ». « Je dis à tous les appareils
de sécurité, de renseignements et de
justice : ‘’Cessez vos mensonges, votre
diffamation, votre tyrannie et votre
dépravation’’», s'est révolté, pour sa
part, le défenseur marocain des droits
humains, Mohamed Kandil. Tout le
monde sait que « vous n'êtes que des
outils entre les mains du gang du
Makhzen », a-t-il ajouté.

MAROC 

Les arrestations s'étendent aux enfants
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PAR IDIR AMMOUR

Les dates des examens de fin de l’année
scolaire 2024-2025  (BEM et  bac) sont
enfin connues.
Un grand Ouf pour tous les parents et
leurs enfants pour se situer par rapport
à ces prochaines échéances qui
représentent une grande importance au
sein même de la société algérienne en
générale. Car, ils savent pertinemment
que la règle oblige et que les examens
sont là pour déterminer le sort et le
niveau de tout un chacun selon l’évalu-
ation des enseignants. Chaque année,
on constate les milliers d’élèves et leurs
parents qui s’impatientent devant l’an-
nonce de ces dates d’examens.   Pour
cette année encore, c’est le cas!
En effet, c’est à travers un communiqué
rendu public, que le ministère de
l’Education nationale vient de dévoiler
ces dates des examens de fin d’année
tant attendues.
Pour ce qui est du Brevet de l’enseigne-
ment moyen (BEM) de l’année en
cours, l’examen aura lieu dans moins
de trois mois.  Ce dernier a été fixé à
partir du 1er juin.
Les examens se déroulent pendant trois
jours non-stop, c'est-à-dire jusqu'au
mardi 3 juin prochain. Quant au bac-
calauréat, les épreuves ont été fixées du
dimanche 15 juin au jeudi 19 juin

prochains, selon le calendrier commu-
niqué par la tutelle.  Sachant que seule-
ment deux semaines nous séparent des
vacances de printemps, ce qui signifie
la fin du deuxième trimestre.
Donc, le compte à rebours  va  donc
commencer pour le jour "J".  Puisqu' il
ne reste qu’un seul  trimestre. Le plus
court d’ailleurs !
C’est l’occasion ou jamais pour les
élèves qui ont « failli » à se racheter et
se mettre au diapason. Pour ce, les
élèves en général et les candidats aux
examens de fin d’année, en particulier
sont déjà dans vif du sujet, préparant
déjà, d’arrache-pied cette étape déci-

sive et déterminante pour leur cursus.
Les parents, pour leur part, se
dépensent également dans cette per-
spective. Pour cela, ils se démènent
pour aider leurs enfants à assimiler au
mieux les programmes adéquats. Ils ne
lésinent pas d’efforts pour se mettre de
la partie, en jouant pleinement leur rôle
d’éducateurs.
Le ministère de l’Éducation de son
côté,  ainsi que plusieurs départements
ministériels, quant à eux, s’emploient
depuis la rentrée scolaire à réunir tous
les moyens nécessaires au bon déroule-
ment de ces rendez-vous nationaux. 

I. A.

Le monde entier s'apprête à
célèbrer samedi prochain la
Journée internationale de la
femme.  Cette date du 8 mars
est restée depuis des années
une date symbole de la lutte
des femmes pour faire valoir
leurs droits, mais aussi une
occasion de se rappeler un
parcours de peines, de sueur
et de gloire !   
PAR IDIR AMMOUR

E n Algérie, l’occasion est mise à
profit pour mesurer les progrès
réalisés et dresser les bilans dans

le  domaine des droits des femmes et
leur émancipation politique,  sociale,
culturelle et économique. 
Il est aussi nécessaire de saisir cette
occasion à briser le silence  sur le  rôle
de la  femme algérienne qui a toujours
été la cheville ouvrière, marqué par son
engagement indéfectible tant dans la
lutte et le combat libérateur, que dans le
travail qu’elle fait sans relâche au côté
de l’homme, en contribuant efficace-
ment au développement du pays. 
Courageuses et persévérantes, les
Algériennes ont su se distinguer en

accomplissant les nobles tâches qui leur
sont assignées, chacune dans le
domaine qui est le sien.
Mais qu´en est-il de sa situation
aujourd´hui ?   Elle reste d'une brûlante
actualité, selon les observateurs. Pour
certains «L’Algérie a réalisé un saut
remarquable en matière de participa-
tion de la femme dans la vie politique et
économique»…quant aux autres », le
combat pour ses droits et son émancipa-
tion bute encore sur de multiples obsta-
cles.  Toutefois, de nombreux défis sub-
sistent pour  tirer pleinement profit du
potentiel des femmes.
Pourtant le dynamisme et l’esprit entre-
preneurial légendaires de femmes
algériennes ne sont plus à démontrer.

Même si le chemin leur semble long,
ces femmes tiennent à lâcher prise.
D'ailleurs, la journée de samedi
prochain sera une occasion pour mar-
quer le point en célébrant comme
chaque année  à leur manière cette
journée qui leur est dédiée. Reconnue
par l’organisation des Nations unies
(ONU) en 1977, la Journée interna-
tionale des droits des femmes encour-
age tous les gouvernements à préparer
les manifestations permettant de mettre
un coup de projecteur sur les avancées
réalisées et les écarts restant à combler
entre les femmes et les hommes dans la
vie professionnelle, sociale et person-
nelle. A noter que cette journée puise
son origine dans les manifestations des

ouvrières américaines et européennes
au début du XXe siècle pour l’amélio-
ration des conditions de travail et le
droit de vote et l’égalité des sexes. Elle
est proposée pour la première fois à
Copenhague en 1910, lors de la con-
férence internationale des femmes
socialistes.
La grève des ouvrières de Saint-
Pétersbourg, le 8 mars 1917, va fixer la
tradition du 8 mars. La date du 8 mars
sera officiellement célébrée en Union
soviétique à partir de 1921, en souvenir
des ouvrières de Saint-Pétersbourg.
Après 1945, la Journée internationale
des femmes devient une tradition dans
le monde entier.

I. A.

L’ALGÉRIE CÉLÈBRE CE SAMEDI LA JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME

Une halte pour dresser les avancées 
et les écarts restants

BAC ET BEM 2025

Les dates des examens connues

SECTEUR DE L’ÉDUCATION
Règles pour

les mobilités des
employés 

Le ministère de l'Éducation
nationale a émis un communiqué
hier, précisant les modalités de
participation des employés nom-
més temporairement au mouve-
ment de mobilité pour l'année sco-
laire 2025-2026.
Selon ce communiqué, les
employés ayant été nommés tem-
porairement pour l'année scolaire
2022-2023, et ayant occupé leur
poste pendant trois ans, devront
participer obligatoirement à ce
mouvement de mobilité pour la
rentrée 2025-2026.
Pour ceux ayant été nommés tem-
porairement durant l'année sco-
laire 2023-2024, soit ayant occupé
leur poste pendant deux ans, ils
ont deux choix. D'une part, ils
peuvent participer à la mobilité
pour l'année scolaire 2025-2026,
mais cela entraînera la vacance de
leur poste et la perte de leur anci-
enneté. D'autre part, ils ont la pos-
sibilité de rester sur leur poste
pendant une troisième année afin
de respecter les conditions du
décret exécutif 25-54.
Cette clarification vise à assurer
une meilleure organisation du per-
sonnel enseignant et administratif
dans le cadre des mouvements de
mobilité, tout en tenant compte
des exigences légales et des
anciens décrets.
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Le ministre de l’Habitat,
Mohamed Tarek Belaribi, a tenu,
mardi soir, une réunion
d’évaluation au siège de la
Banque nationale de l'habitat,
en préparation de l’opération de
distribution de logements prévue
à l'occasion de la célébration du
63e anniversaire de
l'indépendance de l'Algérie, le 5
juillet 2025.

L
a réunion a vu la participation
des responsables du ministère
du Logement, de l'Urbanisme et

de la Ville, ainsi que des directeurs des
départements du Logement, des
Equipements publics, de l'Urbanisme
et de l'Architecture, ainsi que des
établissements de gestion et de pro-
motion immobilière des wilayas de
Batna, Blida et Béchar.
L’événement a débuté par une présen-
tation détaillée du programme global
de logements dans les différentes
wilayas du pays, jusqu’à la date
actuelle. La présentation a également
couvert les logements restant à réalis-
er dans le cadre du programme précé-
dent ainsi que le programme inscrit
dans le cadre de la Loi de finances
2025.

Situation des programmes de
logement dans les wilayas

Pour les wilayas concernées, voici les
données clés concernant les pro-
grammes de logements :
• Wilaya de Batna : Un total de 40.967
unités de logement réparties sur dif-
férentes formules. Parmi celles-ci,
67% sont achevées, 9,42% sont en
cours de réalisation et 22,49% n'ont
pas encore démarré.
• Wilaya de Blida : Un programme de

102.423 logements dans diverses for-
mules. 85% de ces unités sont ter-
minées, 6,67% sont en chantier et
7,60% sont encore en attente de
démarrage des travaux.
• Wilaya de Béchar : Le programme
de logements comprend 34.162
unités. 40,21% sont achevées, 11,01%
sont en cours de réalisation, et 47,24%
n’ont pas encore vu le début des
travaux.

Programme des
équipements publics

Le programme des équipements
publics dans ces trois wilayas se
présente ainsi :
• Wilaya de Batna : 33 équipements
publics, dont 16 achevés (48,50%), 10
en cours de réalisation (30%), 1 arrêté
(non précisé) et 6 en attente de démar-
rage des travaux, représentant 18,20
%. Parmi ces derniers, 4 sont inscrits
pour l’année 2025.
• Wilaya de Blida : 122 équipements
publics, dont 55 achevés (45,40%), 35

en cours (29%), 8 avec des travaux
arrêtés (6,60%) et 23 en attente de
lancement des travaux (19%), dont 11
prévus pour 2025.
• Wilaya de Béchar : 22 équipements
publics, dont 9 terminés (40,90%), 6
en cours (27,30%) et 7 non com-
mencés (31,80%), avec 4 équipements
prévus pour 2025.

Recommandations 
du ministre

Suite à cette présentation, le ministre a
insisté sur plusieurs points cruciaux :
• Révision du programme de distri-
bution : le ministre a demandé une
réévaluation du programme de distri-
bution des logements prévu pour le
mois de juillet prochain, avec une
augmentation du nombre de loge-
ments à distribuer.
• Coordination entre les directions :
il a souligné l'importance d'une
meilleure coordination entre les
Directions du logement et de l'urban-
isme concernant les logements ruraux

et les quartiers sociaux, afin d'opti-
miser les processus de planification et
d'exécution.
• Respect des délais : le ministre a
insisté sur la nécessité de respecter les
délais de livraison des projets et de
commencer toutes les opérations
d’équipements publics programmées
pour 2025 avant le mois de juin.
• Préparation de la rentrée scolaire
: il a également souligné la nécessité
de préparer le terrain pour la rentrée
scolaire 2025-2026, en veillant à ce
que toutes les infrastructures néces-
saires soient prêtes à temps.
• Régularisation des paiements :
enfin, le ministre a insisté sur l'impor-
tance de régler les paiements des
entrepreneurs dans les délais, confor-
mément aux dispositions légales en
vigueur.
En conclusion, cette réunion a permis
de dresser un état des lieux précis des
projets en cours, tout en jetant les
bases d’une accélération de la réalisa-
tion des programmes de logements et
d’équipements publics pour répondre
aux attentes des citoyens et célébrer
de manière concrète le 63e anniver-
saire de l'indépendance de l'Algérie.

HABITAT 

Préparation du programme 
de distribution de logements pour 

le 63e anniversaire de l'Indépendance

ÉNERGIE 

Le pétrole termine
la séance 

sous les 70 dollars
Les cours de l'or noir ont reculé mardi
soir et le prix du baril de Brent de la
mer du Nord, pour livraison en mai, a
lâché 0,81% à 71,04 dollars après être
passé brièvement sous les 70 dollars,
à 69,75 dollars, son plus bas depuis
septembre dernier. Son équivalent
américain, le baril de West Texas
Intermediate, pour livraison en avril, a
perdu 0,16% à 68,26 dollars.

La   Direction générale des
Impôts (DGI), a annoncé
dans un communiqué le
lancement, dès hier, d'une
plateforme dédiée à l’ac-
quisition en ligne de la
vignette automobile.
"Afin d’améliorer la qual-

ité de service offert et de
faciliter l’acquisition de la
vignette automobile, la
(DGI) lancera mercredi
(hier, Ndlr) une plateforme
numérique dénommé
( Q U A S S I M ATO U K A ) ,
dédiée à l’acquisition en
ligne de cette vignette, en

utilisant la carte interban-
caire (CIB) ou Edahabia",
est-il indiqué dans le com-
muniqué.
Ce nouveau service sera
disponible en permanence,
7j/7j et 24h/24h.
"La vignette automobile
acquise en ligne n’est pas
concernée par l’obligation
d’apposition sur le pare-
brise du véhicule, toutefois,
elle doit être présentée
(Format dématérialisée ou
papier) lors d’un contrôle
routier de la vignette", fait
remarquer la même source.

En cas de destruction, de
perte ou de vol de la
vignette automobile
acquise en ligne, celle-ci,
peut faire l’objet, d’une
réédition sans paiement
d’aucun droit.
Ainsi, la période légale
d’acquittement de la
vignette automobile pour
l’année 2025 qui a débuté
le 1er mars prendra fin
"exceptionnellement" le
mercredi 30 avril 2025 au
lieu du 31 mars 2025.
Les vignettes sont
disponibles au niveau des

recettes des Impôts et des
bureaux de postes.
S'agissant des véhicules
neufs, la DGI a précisé que
la carte provisoire de circu-
lation (carte jaune), tient
lieu de carte d’immatricu-
lation (carte grise), par con-
séquent, les détenteurs de
ces cartes provisoires
doivent s’acquitter de la
vignette dans un délai de
30 jours à compter de la
date de mise en circulation
du véhicule, sur le territoire
national, ajoute le commu-
niqué.

IMPÔTS 

Lancement depuis hier d'une plateforme dédiée 
à l’acquisition de la vignette automobile en ligne 
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L’exportation hors
hydrocarbures continue
d’enregistrer des succès. Des
quantités de produits
manufacturés,
l’électroménager et la
céramique ont été destinés à
des pays en Tunisie, Libye,
Jordanie, Yémen, la Belgique,
le Royaume-Uni. 
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

D e la zone industrielle de Sétif, le
coup d’envoi des opérations d’ex-
port hors hydrocarbures a été donné

avant-hier par le ministre du Commerce
extérieur et la Promotion des exportations.
Une première pour la région industrielle
de Sétif qui compte être compétitive en
termes d’exportations des produits de ces
usines.
Il s’agit particulièrement d’un succès du
produit local qui enregistre un saut quali-
tatif en termes de qualité et de prix.
En effet, les producteurs de céramique ont
réussi à exporter 100.000 m2 vers la Libye
et la Jordanie et d’autres marchés sont
prévus en Afrique de l’Est notamment.
Pour ce qui est de l’électroménager, des
lots de 570 machines à laver, 324
réfrigérateurs et d’autres ustensiles sont
expédiés vers des marchés arabes et
européens.
Les producteurs du papier cellulosique à
Sétif ont également concocté des contrats
à l’export avec 30 conteneurs qui seront
acheminés vers la Grande-Bretagne et 10
autres conteneurs à destination de la

Belgique. Le ministre Mohamed
Boukhari s’est félicité de ces prouesses en
indiquant que «ces produits attestent de
leur qualité et commercialisés à des prix
compétitifs pour accéder aux marchés
internationaux».  La diversification des
marchés à l’expert devient ainsi une
stratégie pour inscrire l’image du produit
algérien comme référent et demandé par
des pays divers. Actuellement, l’Union
européenne a accepté de renégocier l’ac-
cord d’association avec l’Algérie qui date
de 2005. Ce qui va se traduire par un
équilibre souhaité dans les échanges com-
merciaux entre les deux rives. L’autre
avantage est celui de lever les obstacles
sur les produits algériens pour accéder
aux marchés européens. L’ambition de

l’Algérie est de réaliser un chiffre d’af-
faires dépassant les 13 milliards de dollars
à l’horizon 2027 alors qu’actuellement,
les recettes sont confortées à près de 9
milliards. Pour soutenir plus les exporta-
tions hors hydrocarbures, les voies mar-
itimes les plus prometteuses sont celles
de l’Asie. Les autorités algériennes ont de
ce fait ratifié un accord avec l’Arabie
Saoudite leur permettant de transiter les
marchandises à travers leurs ports com-
merciaux. Et ce n’est que le début
puisque des pourparlers entre le gou-
vernement et des pays notamment la
Chine, Malaisie et Indonésie pour
déboucher à l’accès dans le marché de
l’Extrême-Orient et de l’Océanie.

F. A.

L’ÉLECTROMÉNAGER, LA CÉRAMIQUE ET PRODUITS MANUFACTURÉS

L’Europe et l’Afrique comme
marchés conquis

50 ANS DU SOMMET HISTORIQUE DE L’OPEP EN ALGÉRIE

Un tournant pour l’industrie pétrolière
L'Organisation des pays exportateurs de
pétrole (Opep) célèbre le 50e anniversaire
du Sommet historique des dirigeants des
pays membres tenu du 4 au 6 mars 1975
en Algérie, qui a constitué une occasion
cruciale pour débattre des questions
stratégiques liées au marché pétrolier et à
la coopération dans le domaine de l'én-
ergie à l'échelle internationale.
Le sommet s'est tenu sous la présidence
du Président défunt Houari Boumediene,
avec la participation des dirigeants des

pays membres de l'Opep, dont l'Arabie
Saoudite, l'Irak, l'Iran, le Koweït, le
Venezuela, la Libye, le Nigeria,
l'Indonésie, les Emirats arabes unis, le
Qatar et l'Equateur.
Le sommet, tournant décisif dans l'his-
toire de l'organisation, a permis de ren-
forcer la souveraineté des pays produc-
teurs sur leurs ressources naturelles et de
promouvoir leur rôle dans l'élaboration
d'un nouveau système économique mon-
dial. Parmi les décisions les plus impor-

tantes prises lors de ce sommet, l'instaura-
tion d'un dialogue plus approfondi avec
les pays consommateurs et les institutions
internationales pour assurer la stabilité du
marché pétrolier et la création d'un
mécanisme de coopération économique
entre pays producteurs pour renforcer le
développement économique et diversifier
l'économie, les Etats membres ayant en
outre souligné la nécessité de renforcer
leur contrôle sur l'exploitation et la com-
mercialisation de leurs ressources
pétrolières. Il a été également décidé la
création d'un Fonds de l'Opep pour le
développement international (Fodi), en
tant qu'initiative visant à soutenir les pays
en développement à travers le finance-
ment et l'aide technique de manière à ren-
forcer la solidarité entre pays producteurs
et les économies les moins avancées.
50 ans après, l'Opep poursuit ses efforts
pour assurer l'équilibre et la viabilité du
marché pétrolier, à travers l'adaptation de
ses stratégies avec les défis actuels.
Dans son commentaire via les réseaux
sociaux, l'Opep a affirmé que cet anniver-
saire se veut une occasion pour se remé-
morer la vision pertinente et l'engagement
ancré des dirigeants qui ont fait l'histoire
de l'organisation, et réaffirmer la détermi-
nation de l'Opep à poursuivre leur par-
cours au service des intérêts des pays pro-
ducteurs et des marchés énergétiques
mondiaux".

MICRO-CRÉDIT
17 000 bénéficiaires

du dispositif de
l'Angem en 2024

Le nombre de personnes ayant
bénéficié de micro-crédit dans le
cadre du dispositif de l'Agence
nationale de gestion du micro-
crédit (Angem), a atteint 17.000
bénéficiaires en 2024, a révélé,
hier, la directrice générale de
l’Angem, Souad Bendjemil.
Intervenant sur les ondes de la
Radio algérienne, Mme
Bendjemil, a indiqué que le bilan
de l’année dernière faisait état du
financement de 17.000 porteurs
de microprojets, et de 24.000 per-
sonnes ayant bénéficié de sessions
de formation dans plusieurs
domaines.
Ainsi, le nombre total de person-
nes ayant bénéficié de finance-
ment dans le cadre du dispositif de
l’Angem, a atteint au terme de
l’année écoulée, plus d’un (1) mil-
lion de bénéficiaires, dans divers
domaines, notamment l’agricul-
ture, l’industrie, la pêche, les serv-
ices et la très petite industrie, et ce
depuis la création de l’agence.
Le montant des crédits octroyés
par l’Angem selon le mode de
financement mixte (Angem-
Promoteur), pour l'achat de
matières premières, s’élève à
250.000 DA, et à 1 million de DA
selon le mode de financement tri-
a n g u l a i r e
(Angem/Banque/Promoteur),
pour les activités de production.
La directrice générale a, dans ce
contexte, fait savoir que l’agence
examinait actuellement la possi-
bilité de révision des montants de
financement en coordination avec
le ministère de tutelle.
En vue d’atteindre les objectifs de
l’agence en matière d’accompag-
nement des promoteurs, Mme
Bendjemil a annoncé le lancement
d’une série de sessions de forma-
tion certifiantes reconnues par
l’Organisation internationale du
Travail (OIT), au profit de 25
accompagnateurs et formateurs
chaque deux mois.
Selon l’intervenante, cette
démarche vise à former un groupe
de travail qui se déplacera dans
différentes zones, notamment
montagneuses et frontalières, en
vue d’accompagner les personnes
souhaitant bénéficier des finance-
ments de l’Agence, et ainsi leur
épargner les déplacements,
notamment pour les femmes au
foyer.  Par ailleurs, et en vue de
faciliter la commercialisation et
d’élargir le champ d’activité de
l'agence, Mme Bendjemil a affir-
mé que l’Angem s’employait au
développement d’une plateforme
numérique dédiée au E-com-
merce, pour faire connaitre les dif-
férents produits des bénéficiaires
de microcrédits tout au long de
l’année.  
Cette plateforme est à même d’en-
courager la production locale, et la
promouvoir à l'échelle interna-
tionale, mais aussi à contribuer à
la préservation des métiers et des
petites industries, a conclu la DG.
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Divers concepts du
bonheur en Islam 

Même si le bonheur demeure une des choses les plus
importantes dans la vie des gens en général, la science n’a

que peu à dire à son sujet. Car le concept même du bonheur
est difficile à saisir. 

Poivre noir,
l’incontournable 

en cuisine !
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Même si le bonheur demeure
une des choses les plus
importantes dans la vie des
gens en général, la science
n’a que peu à dire à son sujet.
Car le concept même du
bonheur est difficile à saisir. 

S’ agit-il d’une idée, d’une
émotion, d’une vertu, d’une
philosophie, d’un idéal ou

est-ce tout simplement programmé
dans les gènes de certains individus ?
Aucune définition du bonheur ne fait
l’unanimité et pourtant, de nos jours,
nombreux sont ceux qui cherchent à
vendre du bonheur : les dealers de
drogue, les compagnies pharmaceu-
tiques, Hollywood, les compagnies
de jouets, les gourous de toutes
sortes et, bien sûr, Disney, créateur
de l’endroit le plus joyeux sur terre !
Peut-on vraiment acheter le bonheur
? Le bonheur s’atteint-il en max-
imisant les plaisirs, en devenant
célèbre et en faisant fortune, ou en
menant une vie remplie de loisirs
illimités ? Ces trois articles sur le
bonheur survoleront brièvement
l’évolution du bonheur dans la pen-
sée occidentale, avant de se concen-
trer sur la compréhension culturelle
du bonheur telle qu’on la trouve de
nos jours en Occident. Enfin, nous
parlerons de la signification du bon-
heur en islam et de quelques moyens
utiles pour l'atteindre. 

L’évolution du bonheur dans
la pensée occidentale

L’idée chrétienne du bonheur est
basée sur une citation de Jésus:
"Vous, de même, vous êtes main-
tenant dans la douleur, mais je vous
verrai de nouveau : alors votre cœur
sera rempli de joie, et cette joie, per-
sonne ne pourra vous l'enlever."
(Jean 16:22). L’idée chrétienne du
bonheur a évolué au fil des siècles,
tout en reposant sur une théologie du
péché, tel que l’a expliqué Saint-
Augustin dans La Cité de Dieu, où il
affirme qu’à cause du péché originel
d’Adam et Ève, le véritable bonheur
est "inatteignable dans cette vie". En
1776, Thomas Jefferson, résumant
un siècle de réflexion sur le sujet en
Europe et en Amérique, a estimé que
la "poursuite du bonheur est une
réalité qui va de soi". En effet, la
poursuite du bonheur avait été si sou-
vent discutée et affirmée que, pour la
plupart des gens, nul n’était besoin
de la questionner. Assurer "le plus
grand bonheur pour le plus grand
nombre" était devenu l’impératif
moral du siècle. Mais à quel point
cette poursuite du bonheur allait-elle
de soi? Était-elle si évidente que le
bonheur devenait notre raison de
vivre innée ? Des chrétiens recon-
nurent que si la plupart des êtres

humains cherchaient à atteindre le
bonheur durant leur séjour sur terre,
ils demeuraient sceptiques quant à
son atteinte réelle. Plus tard,
Jefferson lui-même se montrait pes-
simiste quant à l’atteinte réelle de ce
bonheur tant recherché. Dans une let-
tre datée de 1763, il précise que "le
bonheur parfait (…) n’a jamais été
destiné, par Dieu, à être le lot d’une
de Ses créatures", ajoutant, d’un ton
grave, que "même les plus chanceux
d’entre nous, durant leur séjour sur
terre, sont régulièrement confrontés
à toutes sortes de calamités et mal-
heurs qui les affectent grandement.
Raffermir notre esprit" face à ces
épreuves, conclut-il, " devrait con-
stituer les principaux soucis et
efforts de nos vies." Tandis qu’au
cinquième siècle, Boèce affirmait
que "Dieu est le bonheur même", au
milieu du XIXe siècle, la formule
était inversée pour devenir "le bon-
heur est Dieu".

Le bonheur : idole des idoles
Le bonheur est le point central de la
vie moderne, la source de l’inspira-
tion humaine, la raison d’être de
l’existence, le pourquoi du comment.
Si le bonheur ne faisait pas partie,
comme l’affirmait Freud, "du plan
de la Création", nombreux sont ceux
qui étaient prêts à altérer l’œuvre du
Créateur en le manufacturant et en
l’exportant sous le nom de démocra-
tie et d’économie de marché (matéri-
alisme). Comme le faisait remarquer
le philosophe Pascal Bruckner, " le
bonheur est le seul horizon de nos
démocraties contemporaines". En
tant que religion de substitution, le
matérialisme a relocalisé Dieu dans
les centres commerciaux. Il est com-
mun de croire qu’une personne
atteint le bonheur une fois qu’elle

devient riche, puissante ou célèbre.
Les jeunes veulent devenir des stars,
tandis que les plus vieux rêvent de
remporter le gros lot à la loterie.
Nous croyons que le bonheur se trou-
ve là où le stress, la tristesse et les
irritations quotidiennes sont absents.
Pour certains, le bonheur se trouve
dans les thérapies dissociatives.
L’historienne Eva Moskowitz nous
donne une idée de l’obsession améri-
caine pour les thérapies de toutes
sortes: 
"De nos jours, cette obsession ne
connaît aucune limite… il y a plus de
260 types différents de programmes
en douze étapes dans ce pays." Une
des raisons pour lesquelles nous
avons tant de mal à atteindre le bon-
heur est que nous n’avons aucune
idée de ce que nous cherchons réelle-
ment et de ce qu’est véritablement le
bonheur. Par conséquent, nous
faisons preuve de mauvais jugement
et prenons de mauvaises décisions
tout au long de notre vie. Un conte
islamique illustre bien cette relation
entre le jugement et le bonheur. "Ô,
grand sage Nasrouddine, demanda
l’étudiant: J’aimerais vous poser
une question très importante: Quel
est le secret pour atteindre le bon-
heur?" Nasrouddine réfléchit un
moment et dit : "Le secret du bon-
heur est un bon sens du jugement."
"Ah bon", dit l’étudiant. "Et comment
acquiert-on un bon sens du jugement
?" "Par l’expérience", répondit
Nasrouddine. " Bien sûr", répondit
l’étudiant. "Et comment acquiert-on
de l’expérience ?" "En faisant preuve
de mauvais jugements." Un exemple
de bon jugement consiste à réaliser
que le confort matériel en lui-même
n’est pas garant du bonheur. Étant
parvenus à cette conclusion grâce à
notre bon jugement, nous ne nous

arrêtons pourtant pas là. Nous con-
tinuons d’aspirer sans relâche à un
bonheur qui semble hors de portée.
Nous gagnons plus d’argent en pen-
sant que cela nous rendra plus
heureux et, ce faisant, nous négli-
geons notre famille, notre entourage
et les choses essentielles de la vie.
Les grands événements auxquels
nous rêvons portent en eux beaucoup
moins de bonheur que nous l’imagi-
nons. En plus de réaliser qu’ils nous
apportent moins que prévu, en ter-
mes de bonheur, ils nous amènent à
ne plus savoir ce que nous voulons,
au juste, et à ne plus savoir ce qui
nous rendrait heureux ni comment
l’obtenir.  Le bonheur durable ne se
trouve pas dans la réussite matérielle.
Imaginez que quelqu’un puisse, d’un
claquement de doigts, vous donner la
célébrité, la fortune et du temps libre
à revendre. Seriez-vous plus heureux
? Vous seriez, certes, euphorique sur
le coup. Mais ça ne durerait pas. Petit
à petit, vous vous adapteriez à cette
nouvelle situation et votre vie
reprendrait son cours, avec ses hauts
et ses bas et son cocktail d’émotions
au quotidien. Toutes les études ont
démontré que, quelques mois plus
tard, ceux qui ont remporté des gros
lots à la loterie ne sont pas plus
heureux que la moyenne des gens.
Et, pour retrouver l’euphorie des pre-
miers moments, il faudrait que survi-
enne, dans leur vie, un événement
encore plus excitant. Nous avons des
fours à micro-ondes, des téléviseurs
grand écran, des répondeurs télé-
phoniques et des vêtements dernier
cri... sommes-nous plus heureux?
Non... Le Prophète de Dieu a dit :
"L’enrichissement ne s’acquiert pas
par la possession d’une grande for-
tune. Le véritable enrichissement est
celui de l’âme." (Sahih Boukhari). 

Divers concepts du bonheur 
en Islam 
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Ramadhan oblige tout
musulman à jeûner du lever
jusqu'au coucher du soleil.
Ces changements du rythme
de vie entraînent également
des modifications dans le
rythme du sommeil.

R amadhan est un mois sacré chez
les musulmans. Il correspond à
la célébration du mois au cours

duquel Allah commença à révéler ses
enseignements au Prophète
Mohamed (qsssl). Durant cette péri-
ode, il est interdit de manger, de
boire, de fumer et de respirer des par-
fums, entre le lever et le coucher du
soleil. Le but de ce jeûne est d'échap-
per aux conditions matérielles de la
vie humaine et de se rapprocher ainsi
de Dieu. Peut-être l'esprit y parvient-
il, mais le corps, lui, reste assujetti à
des contingences très matérielles
telles que le sommeil et l'alimenta-
tion. Ainsi, des médecins ont voulu
savoir si les changements de rythme
imposés par le Ramadan avaient un
effet sur le sommeil.
Huit jeunes hommes ont accepté de
se prêter à l'expérience des
chercheurs. Leur activité cérébrale a
été enregistrée au cours de quatre
séances de deux nuits consécutives:
la première 15 jours avant le

Ramadhan, puis au 11e jour de
Ramadhan, au 25e jour et enfin 15
jours après la fin du jeûne. L'analyse
des résultats a ainsi pu démontrer que
le temps d'endormissement s'est
allongé en période de jeûne et que
l'organisation des différentes phases
du sommeil s'est modifiée. Le temps
global de sommeil a diminué, mais de
façon inégale: la proportion de som-
meil non paradoxal a augmenté tandis
que le temps de sommeil paradoxal
(phase de sommeil durant laquelle on
rêve) lui, a diminué. En même temps
que ces modifications du sommeil,
des perturbations du rythme circadien

de température ont également été
observées. Il existe en effet, des vari-
ations cycliques de la température du
corps au cours d'une journée, et
celles-ci sont décalées de 2 à 3 heures
pendant la période de jeûne. Une aug-
mentation de la température cor-
porelle a également été enregistrée la
nuit ainsi qu'une diminution de l'am-
plitude de ces cycles (différence entre
la température la plus élevée et la
moins élevée). En bref, le jeûne mod-
ifie les rythmes physiologiques du
sommeil et de la température, les
deux étant liés. 
Les chercheurs ont vérifié que la

valeur énergétique de la nourriture ne
changeait pas pendant la période de
Ramadhan. Elle ne pouvait donc pas
expliquer ces modifications du som-
meil. Selon eux, l'inversion des
rythmes alimentaires serait à l'origine
des modifications observées. On ne
peut cependant pas exclure que l'ex-
citation apportée par la rupture du
jeûne le soir venu ne facilite pas l'en-
dormissement et contribue à ces
décalages de rythmes. Autrement dit,
l'ambiance plus festive le soir
favorise un coucher plus tardif !

On le retrouve sur toutes les
tables, dans la majorité des
recettes, et il peut parfois
vous faire éternuer... oui, on
vous parle ici du poivre noir
! Peu de gens se question-
nent à propos du poivre,
mais il est intéressant d'en
connaître l'origine, la cul-
ture, les variétés... Nous fer-
ons ici un petit tour d'horizon
dans l'univers du poivre.

Origine du poivre :
Le poivre est le petit fruit
jaune du poivrier qui pousse
en grappes suspendues à des
lianes. Le poivrier est origi-
naire de l’Inde et appartient à
la famille des pipéracées.
Plus de 600 espèces de
poivriers existent à travers le
monde. On le récolte aussi à
l’est de Java en Indonésie, au
Sri Lanka, en Australie, au
Brésil et à Madagascar. Lors
de la cueillette, les grains
sont jaunâtres, puis noircis-
sent en séchant au soleil.
Mais on trouve aussi le
poivre blanc et vert. Le

poivre rose n'est pas classé
parmi la famille des poivres.
C'est en fait une petite baie
au goût poivré. 

Un peu d’histoire :
Originaire de l’Inde, le
poivre est la plus connue des
épices. Selon une légende, il
était si prisé des dieux que
ces derniers firent protéger
les poivriers par des serpents
pour éviter que les mortels
en abusent. Peu à peu, il a
séduit les anciens Égyptiens,
les Grecs et les Romains.
Lors de la chute de Rome, le

poivre fut utilisé comme
monnaie d’échange pour
payer les tributs aux
envahisseurs barbares. Et
durant tout le Moyen-Âge, il
servit de véritable monnaie.
La recherche de ce poivre si
précieux incita maints explo-
rateurs à se lancer dans la
traversée des mers et fut
ainsi à l’origine de la décou-
verte des continents.

En cuisine :
Le poivre noir est l’épice la
plus importante en gas-
tronomie. C’est une épice

parfumée et à goût légère-
ment piquant. Il sert de
condiment pour affiner la
saveur des plats classiques et
pour les régimes diététiques,
comme la salade, la viande,
le poisson et les grillades en
général.
On connaît le poivre en cui-
sine par son goût piquant qui
rehausse les mets à base de
viande et poisson, dans les
soupes et les salades et
même, parfois, dans certains
desserts. 
Notre secret: Ne poivrez
vos plats cuisinés qu’au

dernier moment, le poivre ne
supporte pas la chaleur pro-
longée.

Vertus thérapeutiques :
Le poivre noir a aussi des
vertus thérapeutiques. Il
stimule la digestion, contrôle
la douleur, est expectorant et
peut aider à la cicatrisation
de petites blessures. Ses pro-
priétés qui facilitent le transit
intestinal sont réputées pour
les régimes diététiques. On
l'utilise parfois sous forme
d'huile essentielle, diluée
dans de l'eau, de l'huile ou de
la crème à massage.
On raconte également que le
poivre noir possède des ver-
tus aphrodisiaques! Le
poivre long aurait été connu
même avant le poivre noir.
Les grains réunis sur des
petits épis en forme de cylin-
dres possèdent les mêmes
propriétés que le poivre noir,
mais seraient un peu plus
aromatiques. Il est intéres-
sant d'essayer les différentes
variétés de poivre. 

RAMADHAN ET SOMMEIL 

Phases et rythme modifiés
carnet de recettes

Gigot d’agneau 
au four

Ingrédients :
1 gigot d’agneau de 2,5 kg environ
2 gousses d’ail
2 c. à soupe d’huile environ
1 petit oignon
sel, poivre
800 g de haricots verts ou pomme de terre pour
l’accompagnement

Préparation :
Préchauffer le four. Peler les gousses d’ail. A
l’aide d’un couteau pointu, les faire pénétrer
dans la viande en plusieurs endroits. Enduire
légèrement d’huile et mettre dans un plat.
Ajouter l’oignon coupé en deux. Cuire à four
chaud 40 minutes environ. A mi-cuisson retourn-
er la viande. Saler, poivrer. Arroser au besoin
avec un peu d’eau pendant la cuisson. Découper
la viande en tranches sur un plat de service
chaud. La viande doit être rosée au centre. Verser
le jus dans une saucière. Servir de suite dans des
assiettes chaudes avec les haricots verts ou les
pommes de terre cuits à la vapeur.

Salade de riz

Ingrédients :
Du riz cuit 
Du maïs en boîte
Des betteraves coupées en dés
Des cornichons coupés en morceaux
Des pommes de terre cuites à l’eau et coupées en
dés
2 tomates
De la mayonnaise
Du sel et du poivre
De la ciboulette hachée
1 boîte de thon 

Préparation :
Mélanger le riz avec le maïs, ajouter le thon, la
mayonnaise, les betteraves, les pommes de terre
etassaisonner. Décorez votre salade à votre
guise.

Chorba de poissons
et légumes

Ingrédients :
1 kg de poissons à chair blanche (soles, cabil-
laud..)
250 g de carottes
250 g de pommes de terre
2 poireaux,
1 tomate
1 petit oignon, 1 petit poivron vert
1/2 botte de persil et de coriandre
2 c. à soupe d’huile
2 gousses d’ail
1 c. à café de sauce tomate
3 l d’eau
Sel, poivre
1 citron coupé en quartiers
2 c. à café de persil haché

Préparation :
Dans une marmite, faire revenir dans l’huile
chaude l’oignon et l’ail. Ajouter l’eau, le per-
sil et la coriandre. Ajouter le poisson, faire
cuire à feu doux pendant 30 minutes. Retirer
la marmite du feu et réserver. Retirer les
peaux et les arêtes des poissons. Mixer avec le
bouillon, passer au chinois et réserver. Dans
une autre marmite, mettre à cuire les légumes
avec le sel et le poivre. Mixer également les
légumes après cuisson et les passer au chinois.
Dans une marmite, mettre à chauffer sur feu
doux, le poisson mixé avec son bouillon,
ajouter les légumes mixés et la sauce tomate,
bien mélanger le tout. Rectifier l’assaison-
nement. Servir la soupe bien chaude
aupoudrée de persil haché, accompagnée de
quartiers de citron.

Cigares au thon 
et légumes

Ingrédients :
10 feuilles de diouls
1 boîte de thon au naturel, égoutté et émietté
1 courgette en julienne
1 poivron rouge, épépiné et coupé en petits
morceaux
1 blanc de poireau en julienne
4 œufs durs, coupés en petits morceaux
3 c. à soupe de persil haché
1 pincée de paprika en poudre
1 petite boîte de champignons émincés
1 petite carotte en julienne
150 g de fromage râpé

1 c à soupe de ciboulette hachée
Sel et poivre 
2 c. à soupe d’huile d’olive
Préparation :
Faire chauffer l’huile dans une poêle. Y faire
blondir les poireaux pendant quelques minutes.
Ajouter la carotte, la courgette et continuer la cuis-
son pendant quelques minutes en remuant. Saler et
poivrer, incorporer les champignons, le  paprika, la
ciboulette et le persil. Laisser cuire pendant 10
minutes environ, jusqu’à évaporation du liquide.
Ajouter le thon et les œufs durs et bien mélanger.
Cuire le tout pendant quelques minutes.
Préchauffer le four à 180 C. Couper les feuilles de
diouls en quatre. Déposer une bonne cuillère à
soupe de la farce au thon et saupoudrez de fromage
râpé. Rouler le cigare en répartissant au fur et à
mesure le farce au thon et légumes. Poser les ciga-
res ainsi confectionnés sur une feuille de papier
sulfurisé. Faire cuire au four 5 à 7 minutes à 180
°C, le temps que les cigares soient bien dorés. A la
sortie du four, décorer avec de la ciboulette.

Limonade-maison

Ingrédients :
150 g de sucre
600 ml d’eau
150 ml de jus de citron
3 c. à soupe de zestes de citron râpé
Quelques branches de menthe
Quartiers de citron
Feuilles de menthe
Préparation :
Mettre le jus et les zestes de citron avec les branch-
es de menthe dans un saladier, ajouter 300 ml
d’eau, couvrez et laissez reposer toute une nuit.
Porter à ébullition le sucre dans une casserole avec
300 ml d’eau. Retirer du feu et laissez refroidir.
Verser le jus de citron dans un saladier en filtrant
avec une passoire. Ajoutez le sirop de sucre et
mélangez soigneusement le tout. Verser dans une
carafe. Servez avec les quartiers de citron et
décorez avec les feuilles de menthe.

Poivre noir, l’incontournable en cuisine !
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Divers concepts du
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Même si le bonheur demeure une des choses les plus
importantes dans la vie des gens en général, la science n’a

que peu à dire à son sujet. Car le concept même du bonheur
est difficile à saisir. 

Poivre noir,
l’incontournable 

en cuisine !
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Même si le bonheur demeure
une des choses les plus
importantes dans la vie des
gens en général, la science
n’a que peu à dire à son sujet.
Car le concept même du
bonheur est difficile à saisir. 

S’ agit-il d’une idée, d’une
émotion, d’une vertu, d’une
philosophie, d’un idéal ou

est-ce tout simplement programmé
dans les gènes de certains individus ?
Aucune définition du bonheur ne fait
l’unanimité et pourtant, de nos jours,
nombreux sont ceux qui cherchent à
vendre du bonheur : les dealers de
drogue, les compagnies pharmaceu-
tiques, Hollywood, les compagnies
de jouets, les gourous de toutes
sortes et, bien sûr, Disney, créateur
de l’endroit le plus joyeux sur terre !
Peut-on vraiment acheter le bonheur
? Le bonheur s’atteint-il en max-
imisant les plaisirs, en devenant
célèbre et en faisant fortune, ou en
menant une vie remplie de loisirs
illimités ? Ces trois articles sur le
bonheur survoleront brièvement
l’évolution du bonheur dans la pen-
sée occidentale, avant de se concen-
trer sur la compréhension culturelle
du bonheur telle qu’on la trouve de
nos jours en Occident. Enfin, nous
parlerons de la signification du bon-
heur en islam et de quelques moyens
utiles pour l'atteindre. 

L’évolution du bonheur dans
la pensée occidentale

L’idée chrétienne du bonheur est
basée sur une citation de Jésus:
"Vous, de même, vous êtes main-
tenant dans la douleur, mais je vous
verrai de nouveau : alors votre cœur
sera rempli de joie, et cette joie, per-
sonne ne pourra vous l'enlever."
(Jean 16:22). L’idée chrétienne du
bonheur a évolué au fil des siècles,
tout en reposant sur une théologie du
péché, tel que l’a expliqué Saint-
Augustin dans La Cité de Dieu, où il
affirme qu’à cause du péché originel
d’Adam et Ève, le véritable bonheur
est "inatteignable dans cette vie". En
1776, Thomas Jefferson, résumant
un siècle de réflexion sur le sujet en
Europe et en Amérique, a estimé que
la "poursuite du bonheur est une
réalité qui va de soi". En effet, la
poursuite du bonheur avait été si sou-
vent discutée et affirmée que, pour la
plupart des gens, nul n’était besoin
de la questionner. Assurer "le plus
grand bonheur pour le plus grand
nombre" était devenu l’impératif
moral du siècle. Mais à quel point
cette poursuite du bonheur allait-elle
de soi? Était-elle si évidente que le
bonheur devenait notre raison de
vivre innée ? Des chrétiens recon-
nurent que si la plupart des êtres

humains cherchaient à atteindre le
bonheur durant leur séjour sur terre,
ils demeuraient sceptiques quant à
son atteinte réelle. Plus tard,
Jefferson lui-même se montrait pes-
simiste quant à l’atteinte réelle de ce
bonheur tant recherché. Dans une let-
tre datée de 1763, il précise que "le
bonheur parfait (…) n’a jamais été
destiné, par Dieu, à être le lot d’une
de Ses créatures", ajoutant, d’un ton
grave, que "même les plus chanceux
d’entre nous, durant leur séjour sur
terre, sont régulièrement confrontés
à toutes sortes de calamités et mal-
heurs qui les affectent grandement.
Raffermir notre esprit" face à ces
épreuves, conclut-il, " devrait con-
stituer les principaux soucis et
efforts de nos vies." Tandis qu’au
cinquième siècle, Boèce affirmait
que "Dieu est le bonheur même", au
milieu du XIXe siècle, la formule
était inversée pour devenir "le bon-
heur est Dieu".

Le bonheur : idole des idoles
Le bonheur est le point central de la
vie moderne, la source de l’inspira-
tion humaine, la raison d’être de
l’existence, le pourquoi du comment.
Si le bonheur ne faisait pas partie,
comme l’affirmait Freud, "du plan
de la Création", nombreux sont ceux
qui étaient prêts à altérer l’œuvre du
Créateur en le manufacturant et en
l’exportant sous le nom de démocra-
tie et d’économie de marché (matéri-
alisme). Comme le faisait remarquer
le philosophe Pascal Bruckner, " le
bonheur est le seul horizon de nos
démocraties contemporaines". En
tant que religion de substitution, le
matérialisme a relocalisé Dieu dans
les centres commerciaux. Il est com-
mun de croire qu’une personne
atteint le bonheur une fois qu’elle

devient riche, puissante ou célèbre.
Les jeunes veulent devenir des stars,
tandis que les plus vieux rêvent de
remporter le gros lot à la loterie.
Nous croyons que le bonheur se trou-
ve là où le stress, la tristesse et les
irritations quotidiennes sont absents.
Pour certains, le bonheur se trouve
dans les thérapies dissociatives.
L’historienne Eva Moskowitz nous
donne une idée de l’obsession améri-
caine pour les thérapies de toutes
sortes: 
"De nos jours, cette obsession ne
connaît aucune limite… il y a plus de
260 types différents de programmes
en douze étapes dans ce pays." Une
des raisons pour lesquelles nous
avons tant de mal à atteindre le bon-
heur est que nous n’avons aucune
idée de ce que nous cherchons réelle-
ment et de ce qu’est véritablement le
bonheur. Par conséquent, nous
faisons preuve de mauvais jugement
et prenons de mauvaises décisions
tout au long de notre vie. Un conte
islamique illustre bien cette relation
entre le jugement et le bonheur. "Ô,
grand sage Nasrouddine, demanda
l’étudiant: J’aimerais vous poser
une question très importante: Quel
est le secret pour atteindre le bon-
heur?" Nasrouddine réfléchit un
moment et dit : "Le secret du bon-
heur est un bon sens du jugement."
"Ah bon", dit l’étudiant. "Et comment
acquiert-on un bon sens du jugement
?" "Par l’expérience", répondit
Nasrouddine. " Bien sûr", répondit
l’étudiant. "Et comment acquiert-on
de l’expérience ?" "En faisant preuve
de mauvais jugements." Un exemple
de bon jugement consiste à réaliser
que le confort matériel en lui-même
n’est pas garant du bonheur. Étant
parvenus à cette conclusion grâce à
notre bon jugement, nous ne nous

arrêtons pourtant pas là. Nous con-
tinuons d’aspirer sans relâche à un
bonheur qui semble hors de portée.
Nous gagnons plus d’argent en pen-
sant que cela nous rendra plus
heureux et, ce faisant, nous négli-
geons notre famille, notre entourage
et les choses essentielles de la vie.
Les grands événements auxquels
nous rêvons portent en eux beaucoup
moins de bonheur que nous l’imagi-
nons. En plus de réaliser qu’ils nous
apportent moins que prévu, en ter-
mes de bonheur, ils nous amènent à
ne plus savoir ce que nous voulons,
au juste, et à ne plus savoir ce qui
nous rendrait heureux ni comment
l’obtenir.  Le bonheur durable ne se
trouve pas dans la réussite matérielle.
Imaginez que quelqu’un puisse, d’un
claquement de doigts, vous donner la
célébrité, la fortune et du temps libre
à revendre. Seriez-vous plus heureux
? Vous seriez, certes, euphorique sur
le coup. Mais ça ne durerait pas. Petit
à petit, vous vous adapteriez à cette
nouvelle situation et votre vie
reprendrait son cours, avec ses hauts
et ses bas et son cocktail d’émotions
au quotidien. Toutes les études ont
démontré que, quelques mois plus
tard, ceux qui ont remporté des gros
lots à la loterie ne sont pas plus
heureux que la moyenne des gens.
Et, pour retrouver l’euphorie des pre-
miers moments, il faudrait que survi-
enne, dans leur vie, un événement
encore plus excitant. Nous avons des
fours à micro-ondes, des téléviseurs
grand écran, des répondeurs télé-
phoniques et des vêtements dernier
cri... sommes-nous plus heureux?
Non... Le Prophète de Dieu a dit :
"L’enrichissement ne s’acquiert pas
par la possession d’une grande for-
tune. Le véritable enrichissement est
celui de l’âme." (Sahih Boukhari). 

Divers concepts du bonheur 
en Islam 



Plus de 24.000 foyers de communes
rurales et nouveaux pôles urbains de
la wilaya d’Annaba ont été raccordés
au réseau de fibres optiques.
cette opération s’inscrit dans le cadre
d’un programme national visant à
généraliser la technologie fTTH
(fiber To The Home) et à étendre le
service internet haut débit à l’échelle
du territoire, a-t-on appris auprès  de
la direction opérationnelle des télé-
communications.
ces foyers se répartissent sur les com-
munes de Tréat, chetaïbi, Seraïdi et
El-Eulma ainsi que les nouvelles
agglomérations de Bouadi Ziad et
d’Aïn Djebara dans les communes
d’El-Bouni et de Sidi Amar et la cir-
conscription administrative Draâ

Errich, selon les services de la direc-
tion locale qui a précisé que le nombre
des raccordements au réseau de fibre
optique dans la wilaya a atteint à fin

2024 un total de 124.306 abonnés.
l’opération de généralisation du
réseau de fibre optique et de l’internet
haut débit se poursuivra durant l’an-

née en cours pour toucher plusieurs
agglomérations, dont Aïn Sayd dans la
commune d’Aïn Berda, Hericha et
Kerma (El Hadjar) et plusieurs cités
du centre-ville d’Annaba, a-t-on indi-
qué.
les projets de raccordement au ser-
vice internet 4g ont permis, d’autre
part, de couvrir les localités enclavées
reculées et de porter le nombre des
bénéficiaires à 39.000 abonnés à fin
2024, a-t-on précisé.
la direction opérationnelle des télé-
communications d’Annaba a souligné
que le programme de généralisation
de la couverture par l’internet haut
débit a porté sur la réalisation de plus
de 2.900 km de fibre optique à travers
la wilaya, a-t-on indiqué.

fermeture de la télécabine de Tlemcen
pour révision à partir du 14 mars 2025,
a annoncé, hier mercredi, l’Etac. cette
interruption, justifiée par une « grande
inspection réglementaire », vise à
garantir la sécurité et la fiabilité de
l’infrastructure, indique un communi-

qué officiel. l’opération, obligatoire
selon les normes en vigueur, permettra
un contrôle minutieux des câbles,
cabines, structures porteuses, motori-
sations et dispositifs de sécurité. Selon
l’Entreprise de transport algérien par
câbles (Etac), ces vérifications assure-

ront à la télécabine une capacité d’ex-
ploitation sécurisée sur 300.000 km
supplémentaires. Depuis son inaugura-
tion en 2018, le système a cumulé plus
de 24.000 heures de service, transporté
1,2 million de passagers annuels en
moyenne, et maintenu un taux de dis-

ponibilité impressionnant de 98%,
devenant un pilier du transport urbain.
l’entreprise promet un retour en ser-
vice pour la rentrée scolaire 2025, tout
en invitant les usagers à privilégier
d’autres moyens de transport durant
cette période.

Des cérémonies
commémorant le 67e
anniversaire de la mort en
martyr du Commandant de la
Wilaya IV historique, Si
Lakhdar, de son vrai nom Saïd
Mokrani, ont été organisées
séparément, mardi à Bouira et
à Lakhdaria en présence des
autorités locales ainsi que
d’anciens moudjahidine et de
la famille du martyr.

Au chef-lieu de la wilaya, c’est
le centre culturel islamique de
la ville de Bouira qui a abrité

les festivités commémorant la mort de
Si lakhdar, tombé au champ d’hon-
neur après une bataille héroïque
menée dans la nuit du 4 au 5 mars
1958 à Djbel Belgroune avec le
commando Ali Khoudja et la Katiba
Zoubiria.
lors de cette rencontre, les deux
anciens moudjahidine Abdi Salah et
Ahmed Rekhouane, et la famille révo-
lutionnaire ont rendu un vibrant hom-
mage à ce héro de la Révolution
connu pour ses succès militaires qui
lui valent le surnom de faucon du
mont Zbarbar.

« Si lakhdar était tout jeune, actif
plein de volonté et surtout de sagesse
qui lui ont permis d’organiser les
rangs des premières cellules combat-
tantes de l’Armée de libération natio-
nale (Aln) dans cette région
lakhdaria-Aïn Bessam », a témoigné
le moudjahid Ahmed Rekhouane.
le début de la rencontre initiée par la

Direction des moudjahidine, les res-
ponsables locaux de la wilaya à leur
tête le wali Abdelkrim laâmouri, se
sont rendus au carré des martyrs, où
ils ont observé une minute de silence
et récité la fatiha du Saint coran à la
mémoire des chouhada de la glo-
rieuse Révolution du 1er novembre
1954. Une exposition de photogra-

phies et de portraits de martyrs et
d’anciens moudjahidine a été égale-
ment organisée à l’intérieur du centre
culturel islamique, ce qui a drainé une
foule importante de visiteurs. Un film
documentaire sur la vie et le combat
du commandant Si lakhdar a été dif-
fusé lors de la cérémonie.
Des dépliants retraçant la vie et le
combat du martyr ont été également
distribués aux participants et au public
présent. Dans la ville de lakhdaria
(ouest de Bouira), et précisément au
village natal du martyr, guergour, une
autre cérémonie a été organisée par les
services municipaux avec les associa-
tions locales dont celle des activités El
Salam, pour commémorer le 67e anni-
versaire de la mort du commandant Si
lakhdar, qui porte le nom de cette
ville révolutionnaire.
Une exposition dédiée également aux
portraits de martyrs et moudjahidine
de la guerre de libération nationale a
été organisée dans le grand hall du
cinéma Djerrah, à lakhdaria.
Réalisé par le centre international de
presse (ciP), un film documentaire
intitulé « les hommes du mont
Zbarbar, le commandant Si lakhdar
», a été projeté au public présent, dont
des membres de la famille du martyr,
ainsi que d’anciens moudjahidine de
la région de Bouira. 
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BOUIRA

Commémoration du 67e anniversaire 
de la mort en martyr 

du Commandant Si Lakhdar

ANNABA

Plus de 24.000 foyers raccordés au réseau de fibre optique 

TLEMCEN

Fermeture du téléphérique pour révision
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RéPUBliQUE AlgéRiEnnE DémOcRATiQUE ET POPUlAiRE
WilAYA DE TiSSEmSilT 
DAiRA DE TiSSEmSilT 
cOmmUnE DE TiSSEmSilT 
nif: 092438019012731

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITéS mINImALES N°02/2025

le Président de i'Assemblée Populaire cormmunale de Tissemsilt, lance un avís d'appel d'offres ouvert avec exigence de capacities minimales pour la réalisation des
projets suivants
01-Rénovation Station Principale Reseau D'assainissement cité 154 lots
02-Rénovation Reseau D'assainissement cité chahid lamidi Djillali

03-Réalisation d'un tronçon du reseau d'assaínissement et les eaux Pluviales cité 166 logts Route 
Hammadia commune de Tissemsilt
04-Deplacement d'un tronçon du reseau d'AEP genant le projet de realisation 60 logts au
profit Universite de Tissemsilt
05-Rénovation d'un tronçon D'assainissemnent cité 146 lots
06-Rénovation du réseau D'assainissement cité 116 logts El mARDJA
les entreprises qualifiée et intéressées par le présent avis, qui disposant de moyens matériels et humains nécessaires pour la réalisation des travaux objet du présent cahi-
er des charges (conformément aux dispositions de la loi nº 23-12 du 5 août 2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics et conformément aux 
articles 53 et 57 du décret présidentiel n 15-247 de la 16/09/2015 portante réglementation des marchés publics et des délégations du service public). Peuvent contacter 
le bureau des marchés de la commune de Tissemsilt pour retirer les cahiers de charge contre le paiement de 4000.00 DA (frais de documentation) pour chaque cahier 
de charge les offres doivent étre accompagnées des pièces administratives et règlementaires (copie conforme et valide au jour de l'ouverture des plis).
lES cAPAciTES minimAlES:
Projet 01-certificat de qualification et classification catégorie 03 et plus activité principale travaux hydraulique
-Une (01) Attestation de bonne exécution projet assainissement durant les cinq dernières années numérotées slgnées et datées par la maître de l'ouvrage d'un montant
superieur ou egale 10.000.000.00 DA 
Projet 02:-certificat de qualification et classification catégorie 04 et plus activité principale travaux hydraulique 
-Une (01) Attestation de bonne exécution projet assainissement durant les cinq dernieres annees numerotées signées et datées par le maitre de l'ouvrage d'un montant

superieur ou egale 10.000,000.00 DA. 
Projet 03-certificat de qualification et classificatlon catégorie 04 et plus activité principale travaux hydraulique. 
Une (01) Attestation de bonne exécutlon projet assainissement durant les cinq dernières années numérotées 
signées  et datées par le maitre de l'ouvrage d'un montant supérieur ou egale 10.000.000.00 DA 
Projet 04: -certificat de qualification et classification catégorie 02 et plus actlvité principale travaux hydraulique. 
-Une (01) Attestation de bonne exécution projet AEP durant les cinq dernieres annees numerotées signées et datées par le maitre de l'ouvrage 
Projet 05:-certificat de qualificatlon et classification categorie 02 et plus activite principale travaux hydraulique 
- Une (01) Attestation de bonne execution projet assainissement durant les cinq dernières années numérotées signées et datées par le maître de  l’ouvrage
Projet 06:- certificat de qualification et classification catégorie 04 ot plus activité principale travaux hydraulique. 
- Une (01) Attestatlon de bonne exécution projet assainissement durant les cinq dernieres annees numerotées signées et datées par le maitre de i'ouvrage d'un montant
supérieur ou egale 10.000.000.00 DA
cOnTEnU DU DOSSiER DE lA SOUmiSSiOn:

OBS: les documents justifant les infomations contenues dans la déclaration de candidature sont exigés uniquement de l’attributaire du marché public qui doit les fournir
dans un délai maximum de dix (10) jours å compler de la date de sa saisine, et, en tout état de cause, avant la publication de l'avis d'attribution provisoire du marché
les offres doivent être déposées au secrétariat général de la commune  de TiSSEmSilT wilaya de TiSSEmSilT sous une envelappe cachetée et anonyne, comportant 
la mention « à n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres-l’appel d’offres- inTiTUlE DE PROJET
cette eveloppe doit comporter trois enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de l’entreprise, la reférence et l’objet de l’appel d'oftres ansi que la
mention dossier de candidature , « offre technique ou offre financiêre , selon le cas.
la date de dépot des offres est fixée au Quinzième (15) jour avant 12h00 à compter de la 1ere parution de l’avis d’appel d’offres dans les quotidiens nationaux ou le
BOmOP. Si ce jour coincide avec un jour férié ou un jour de repos légal la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant 
-les soumissionaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de 90 jours à compter de la date limite de dépôt des offres. 
-les soumssionnaires sont invités à assister à la séance d'ouverture des plis à 14h00 aura lieu en séance  publique au siège  de l’APc de Tissemsilt
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Wilaya de Médéa

Daira de ouamri

commune de ouamri

Nif : 098426435027518

lE DOSSiER DE cAnDiDATURE l'OffRE TEcHniQUE l'OffRE finAnciERE

- le prix de la documentation d’une somme
de 4000.00 DA
-la déclaration de candidature remplis,
signée et datées 
-la déclaration de probité remplis, signées
et datées
-les statuts pour les sociétés 
-les doucuments relatifs aux pouvoirs habil-
itant les personnes à engager l’entreprise
-certificat de qualification et classification
professionnelles demandées en cahier de
charge en cour de validités
-copie de la carte d’immatriculation fiscale
(nif)
-moyens humains, materiels

-Une déclaration à souscrire remplie,
signées et datée
-Planning d’execution des travaux
signés datés et paraphé
-le cahier des charges remplis,
signées et datées portant à le dernière
page, la mention maruscrite«lu et
accepté
-Un mémoire technique justificatif
(Selon le formulaire ci-joint) remplis,
datées et signées par soumissionnaire  

-la lettre de soumission remplie,
signées et datées 
-le bordereau des prix unitaires
(BPU) remplis datée et visée par le
soumissionaire
-le détail quantitatif et estimatif
(DQE)
remplis datée et visées par le soumis-
sionaire
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Le ministre de l’Habitat,
Mohamed Tarek Belaribi, a tenu,
mardi soir, une réunion
d’évaluation au siège de la
Banque nationale de l'habitat,
en préparation de l’opération de
distribution de logements prévue
à l'occasion de la célébration du
63e anniversaire de
l'indépendance de l'Algérie, le 5
juillet 2025.

L
a réunion a vu la participation
des responsables du ministère
du Logement, de l'Urbanisme et

de la Ville, ainsi que des directeurs des
départements du Logement, des
Equipements publics, de l'Urbanisme
et de l'Architecture, ainsi que des
établissements de gestion et de pro-
motion immobilière des wilayas de
Batna, Blida et Béchar.
L’événement a débuté par une présen-
tation détaillée du programme global
de logements dans les différentes
wilayas du pays, jusqu’à la date
actuelle. La présentation a également
couvert les logements restant à réalis-
er dans le cadre du programme précé-
dent ainsi que le programme inscrit
dans le cadre de la Loi de finances
2025.

Situation des programmes de
logement dans les wilayas

Pour les wilayas concernées, voici les
données clés concernant les pro-
grammes de logements :
• Wilaya de Batna : Un total de 40.967
unités de logement réparties sur dif-
férentes formules. Parmi celles-ci,
67% sont achevées, 9,42% sont en
cours de réalisation et 22,49% n'ont
pas encore démarré.
• Wilaya de Blida : Un programme de

102.423 logements dans diverses for-
mules. 85% de ces unités sont ter-
minées, 6,67% sont en chantier et
7,60% sont encore en attente de
démarrage des travaux.
• Wilaya de Béchar : Le programme
de logements comprend 34.162
unités. 40,21% sont achevées, 11,01%
sont en cours de réalisation, et 47,24%
n’ont pas encore vu le début des
travaux.

Programme des
équipements publics

Le programme des équipements
publics dans ces trois wilayas se
présente ainsi :
• Wilaya de Batna : 33 équipements
publics, dont 16 achevés (48,50%), 10
en cours de réalisation (30%), 1 arrêté
(non précisé) et 6 en attente de démar-
rage des travaux, représentant 18,20
%. Parmi ces derniers, 4 sont inscrits
pour l’année 2025.
• Wilaya de Blida : 122 équipements
publics, dont 55 achevés (45,40%), 35

en cours (29%), 8 avec des travaux
arrêtés (6,60%) et 23 en attente de
lancement des travaux (19%), dont 11
prévus pour 2025.
• Wilaya de Béchar : 22 équipements
publics, dont 9 terminés (40,90%), 6
en cours (27,30%) et 7 non com-
mencés (31,80%), avec 4 équipements
prévus pour 2025.

Recommandations 
du ministre

Suite à cette présentation, le ministre a
insisté sur plusieurs points cruciaux :
• Révision du programme de distri-
bution : le ministre a demandé une
réévaluation du programme de distri-
bution des logements prévu pour le
mois de juillet prochain, avec une
augmentation du nombre de loge-
ments à distribuer.
• Coordination entre les directions :
il a souligné l'importance d'une
meilleure coordination entre les
Directions du logement et de l'urban-
isme concernant les logements ruraux

et les quartiers sociaux, afin d'opti-
miser les processus de planification et
d'exécution.
• Respect des délais : le ministre a
insisté sur la nécessité de respecter les
délais de livraison des projets et de
commencer toutes les opérations
d’équipements publics programmées
pour 2025 avant le mois de juin.
• Préparation de la rentrée scolaire
: il a également souligné la nécessité
de préparer le terrain pour la rentrée
scolaire 2025-2026, en veillant à ce
que toutes les infrastructures néces-
saires soient prêtes à temps.
• Régularisation des paiements :
enfin, le ministre a insisté sur l'impor-
tance de régler les paiements des
entrepreneurs dans les délais, confor-
mément aux dispositions légales en
vigueur.
En conclusion, cette réunion a permis
de dresser un état des lieux précis des
projets en cours, tout en jetant les
bases d’une accélération de la réalisa-
tion des programmes de logements et
d’équipements publics pour répondre
aux attentes des citoyens et célébrer
de manière concrète le 63e anniver-
saire de l'indépendance de l'Algérie.

HABITAT 

Préparation du programme 
de distribution de logements pour 

le 63e anniversaire de l'Indépendance

ÉNERGIE 

Le pétrole termine
la séance 

sous les 70 dollars
Les cours de l'or noir ont reculé mardi
soir et le prix du baril de Brent de la
mer du Nord, pour livraison en mai, a
lâché 0,81% à 71,04 dollars après être
passé brièvement sous les 70 dollars,
à 69,75 dollars, son plus bas depuis
septembre dernier. Son équivalent
américain, le baril de West Texas
Intermediate, pour livraison en avril, a
perdu 0,16% à 68,26 dollars.

La   Direction générale des
Impôts (DGI), a annoncé
dans un communiqué le
lancement, dès hier, d'une
plateforme dédiée à l’ac-
quisition en ligne de la
vignette automobile.
"Afin d’améliorer la qual-

ité de service offert et de
faciliter l’acquisition de la
vignette automobile, la
(DGI) lancera mercredi
(hier, Ndlr) une plateforme
numérique dénommé
( Q U A S S I M ATO U K A ) ,
dédiée à l’acquisition en
ligne de cette vignette, en

utilisant la carte interban-
caire (CIB) ou Edahabia",
est-il indiqué dans le com-
muniqué.
Ce nouveau service sera
disponible en permanence,
7j/7j et 24h/24h.
"La vignette automobile
acquise en ligne n’est pas
concernée par l’obligation
d’apposition sur le pare-
brise du véhicule, toutefois,
elle doit être présentée
(Format dématérialisée ou
papier) lors d’un contrôle
routier de la vignette", fait
remarquer la même source.

En cas de destruction, de
perte ou de vol de la
vignette automobile
acquise en ligne, celle-ci,
peut faire l’objet, d’une
réédition sans paiement
d’aucun droit.
Ainsi, la période légale
d’acquittement de la
vignette automobile pour
l’année 2025 qui a débuté
le 1er mars prendra fin
"exceptionnellement" le
mercredi 30 avril 2025 au
lieu du 31 mars 2025.
Les vignettes sont
disponibles au niveau des

recettes des Impôts et des
bureaux de postes.
S'agissant des véhicules
neufs, la DGI a précisé que
la carte provisoire de circu-
lation (carte jaune), tient
lieu de carte d’immatricu-
lation (carte grise), par con-
séquent, les détenteurs de
ces cartes provisoires
doivent s’acquitter de la
vignette dans un délai de
30 jours à compter de la
date de mise en circulation
du véhicule, sur le territoire
national, ajoute le commu-
niqué.

IMPÔTS 

Lancement depuis hier d'une plateforme dédiée 
à l’acquisition de la vignette automobile en ligne 
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L’exportation hors
hydrocarbures continue
d’enregistrer des succès. Des
quantités de produits
manufacturés,
l’électroménager et la
céramique ont été destinés à
des pays en Tunisie, Libye,
Jordanie, Yémen, la Belgique,
le Royaume-Uni. 
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

D e la zone industrielle de Sétif, le
coup d’envoi des opérations d’ex-
port hors hydrocarbures a été donné

avant-hier par le ministre du Commerce
extérieur et la Promotion des exportations.
Une première pour la région industrielle
de Sétif qui compte être compétitive en
termes d’exportations des produits de ces
usines.
Il s’agit particulièrement d’un succès du
produit local qui enregistre un saut quali-
tatif en termes de qualité et de prix.
En effet, les producteurs de céramique ont
réussi à exporter 100.000 m2 vers la Libye
et la Jordanie et d’autres marchés sont
prévus en Afrique de l’Est notamment.
Pour ce qui est de l’électroménager, des
lots de 570 machines à laver, 324
réfrigérateurs et d’autres ustensiles sont
expédiés vers des marchés arabes et
européens.
Les producteurs du papier cellulosique à
Sétif ont également concocté des contrats
à l’export avec 30 conteneurs qui seront
acheminés vers la Grande-Bretagne et 10
autres conteneurs à destination de la

Belgique. Le ministre Mohamed
Boukhari s’est félicité de ces prouesses en
indiquant que «ces produits attestent de
leur qualité et commercialisés à des prix
compétitifs pour accéder aux marchés
internationaux».  La diversification des
marchés à l’expert devient ainsi une
stratégie pour inscrire l’image du produit
algérien comme référent et demandé par
des pays divers. Actuellement, l’Union
européenne a accepté de renégocier l’ac-
cord d’association avec l’Algérie qui date
de 2005. Ce qui va se traduire par un
équilibre souhaité dans les échanges com-
merciaux entre les deux rives. L’autre
avantage est celui de lever les obstacles
sur les produits algériens pour accéder
aux marchés européens. L’ambition de

l’Algérie est de réaliser un chiffre d’af-
faires dépassant les 13 milliards de dollars
à l’horizon 2027 alors qu’actuellement,
les recettes sont confortées à près de 9
milliards. Pour soutenir plus les exporta-
tions hors hydrocarbures, les voies mar-
itimes les plus prometteuses sont celles
de l’Asie. Les autorités algériennes ont de
ce fait ratifié un accord avec l’Arabie
Saoudite leur permettant de transiter les
marchandises à travers leurs ports com-
merciaux. Et ce n’est que le début
puisque des pourparlers entre le gou-
vernement et des pays notamment la
Chine, Malaisie et Indonésie pour
déboucher à l’accès dans le marché de
l’Extrême-Orient et de l’Océanie.

F. A.

L’ÉLECTROMÉNAGER, LA CÉRAMIQUE ET PRODUITS MANUFACTURÉS

L’Europe et l’Afrique comme
marchés conquis

50 ANS DU SOMMET HISTORIQUE DE L’OPEP EN ALGÉRIE

Un tournant pour l’industrie pétrolière
L'Organisation des pays exportateurs de
pétrole (Opep) célèbre le 50e anniversaire
du Sommet historique des dirigeants des
pays membres tenu du 4 au 6 mars 1975
en Algérie, qui a constitué une occasion
cruciale pour débattre des questions
stratégiques liées au marché pétrolier et à
la coopération dans le domaine de l'én-
ergie à l'échelle internationale.
Le sommet s'est tenu sous la présidence
du Président défunt Houari Boumediene,
avec la participation des dirigeants des

pays membres de l'Opep, dont l'Arabie
Saoudite, l'Irak, l'Iran, le Koweït, le
Venezuela, la Libye, le Nigeria,
l'Indonésie, les Emirats arabes unis, le
Qatar et l'Equateur.
Le sommet, tournant décisif dans l'his-
toire de l'organisation, a permis de ren-
forcer la souveraineté des pays produc-
teurs sur leurs ressources naturelles et de
promouvoir leur rôle dans l'élaboration
d'un nouveau système économique mon-
dial. Parmi les décisions les plus impor-

tantes prises lors de ce sommet, l'instaura-
tion d'un dialogue plus approfondi avec
les pays consommateurs et les institutions
internationales pour assurer la stabilité du
marché pétrolier et la création d'un
mécanisme de coopération économique
entre pays producteurs pour renforcer le
développement économique et diversifier
l'économie, les Etats membres ayant en
outre souligné la nécessité de renforcer
leur contrôle sur l'exploitation et la com-
mercialisation de leurs ressources
pétrolières. Il a été également décidé la
création d'un Fonds de l'Opep pour le
développement international (Fodi), en
tant qu'initiative visant à soutenir les pays
en développement à travers le finance-
ment et l'aide technique de manière à ren-
forcer la solidarité entre pays producteurs
et les économies les moins avancées.
50 ans après, l'Opep poursuit ses efforts
pour assurer l'équilibre et la viabilité du
marché pétrolier, à travers l'adaptation de
ses stratégies avec les défis actuels.
Dans son commentaire via les réseaux
sociaux, l'Opep a affirmé que cet anniver-
saire se veut une occasion pour se remé-
morer la vision pertinente et l'engagement
ancré des dirigeants qui ont fait l'histoire
de l'organisation, et réaffirmer la détermi-
nation de l'Opep à poursuivre leur par-
cours au service des intérêts des pays pro-
ducteurs et des marchés énergétiques
mondiaux".

MICRO-CRÉDIT
17 000 bénéficiaires

du dispositif de
l'Angem en 2024

Le nombre de personnes ayant
bénéficié de micro-crédit dans le
cadre du dispositif de l'Agence
nationale de gestion du micro-
crédit (Angem), a atteint 17.000
bénéficiaires en 2024, a révélé,
hier, la directrice générale de
l’Angem, Souad Bendjemil.
Intervenant sur les ondes de la
Radio algérienne, Mme
Bendjemil, a indiqué que le bilan
de l’année dernière faisait état du
financement de 17.000 porteurs
de microprojets, et de 24.000 per-
sonnes ayant bénéficié de sessions
de formation dans plusieurs
domaines.
Ainsi, le nombre total de person-
nes ayant bénéficié de finance-
ment dans le cadre du dispositif de
l’Angem, a atteint au terme de
l’année écoulée, plus d’un (1) mil-
lion de bénéficiaires, dans divers
domaines, notamment l’agricul-
ture, l’industrie, la pêche, les serv-
ices et la très petite industrie, et ce
depuis la création de l’agence.
Le montant des crédits octroyés
par l’Angem selon le mode de
financement mixte (Angem-
Promoteur), pour l'achat de
matières premières, s’élève à
250.000 DA, et à 1 million de DA
selon le mode de financement tri-
a n g u l a i r e
(Angem/Banque/Promoteur),
pour les activités de production.
La directrice générale a, dans ce
contexte, fait savoir que l’agence
examinait actuellement la possi-
bilité de révision des montants de
financement en coordination avec
le ministère de tutelle.
En vue d’atteindre les objectifs de
l’agence en matière d’accompag-
nement des promoteurs, Mme
Bendjemil a annoncé le lancement
d’une série de sessions de forma-
tion certifiantes reconnues par
l’Organisation internationale du
Travail (OIT), au profit de 25
accompagnateurs et formateurs
chaque deux mois.
Selon l’intervenante, cette
démarche vise à former un groupe
de travail qui se déplacera dans
différentes zones, notamment
montagneuses et frontalières, en
vue d’accompagner les personnes
souhaitant bénéficier des finance-
ments de l’Agence, et ainsi leur
épargner les déplacements,
notamment pour les femmes au
foyer.  Par ailleurs, et en vue de
faciliter la commercialisation et
d’élargir le champ d’activité de
l'agence, Mme Bendjemil a affir-
mé que l’Angem s’employait au
développement d’une plateforme
numérique dédiée au E-com-
merce, pour faire connaitre les dif-
férents produits des bénéficiaires
de microcrédits tout au long de
l’année.  
Cette plateforme est à même d’en-
courager la production locale, et la
promouvoir à l'échelle interna-
tionale, mais aussi à contribuer à
la préservation des métiers et des
petites industries, a conclu la DG.



MIDI LIBRE
N° 5221 | Jeudi 6 mars 2025 13MONDE

Les participants aux travaux de la
session extraordinaire du Conseil de
la Ligue arabe au niveau du
sommet, dont les travaux ont été
clôturé, mardi au Caire, consacrée à
la situation en Palestine, ont
exprimé leur rejet du plan visant à
déplacer les Palestiniens de la
bande de Ghaza, soulignant que la
reconstruction de l'enclave, après
plus de 15 mois d'agression sioniste,
devait se faire avec la présence des
Palestiniens sur leur terre. 

L
e président de l'Etat de Palestine,
Mahmoud Abbas, a déclaré dans
son discours : « Nous nous réu-

nissons aujourd'hui pour faire face aux
graves défis qui menacent la cause pales-
tinienne, au premier rang desquels figu-
rent les appels au déplacement de notre
peuple de sa patrie, que nous rejetons
catégoriquement, ainsi que les pratiques
de l'occupation visant à imposer une réa-
lité coloniale en Cisjordanie occupée et à
El Qods-Est, dans le but de saper la solu-
tion des deux Etats et de liquider la cause
palestinienne ». Le roi Abdallah de
Jordanie a affirmé, de son côté, le rejet
total par son pays des déplacements de
population de la bande de Ghaza et sou-
ligné son soutien à un plan clair de
reconstruction de l'enclave, assorti d'un
calendrier, qui sera présenté aux parte-
naires actifs afin d'obtenir le soutien de
la communauté internationale. Pour sa

part, le roi de Bahreïn, Hamad bin Isa Al
Khalifa, a exprimé le rejet par son pays
de toute tentative de déplacer les
Palestiniens de leurs terres et de l'expan-
sion des colonies dans les territoires
occupés. « L'adhésion à la voie de la
paix permanente et globale est le cadre
de garantie pour que le peuple palesti-
nien réalise ses droits historiques légi-
times à l'autodétermination et à l'établis-
sement de son Etat indépendant, sur la
base de la solution à deux Etats et
conformément à l'initiative de paix arabe
et à toutes les résolutions internationales
et plans arabes ultérieurs », a-t-il
déclaré dans son discours. Le président
égyptien Abdel Fattah al-Sissi a, lui,
indiqué que son plan de reconstruction
de Ghaza garantirait le maintien sur leur

terre des habitants du territoire palesti-
nien.Le secrétaire général de la Ligue
arabe, Ahmed Aboul Gheit, a souligné
dans son discours que « le sommet d'au-
jourd'hui a pour but de ne pas commettre
un nouveau crime contre le peuple pales-
tinien ». Aboul Gheit a abordé la situa-
tion humanitaire dans la bande de Ghaza,
soulignant que la reconstruction de
Ghaza ne peut se faire que si « ses habi-
tants restent sur leur terre ».
Il a souligné que les tentatives visant à
déplacer les Palestiniens de leur terre ne
feront qu'accroître les tensions et la des-
truction dans la région, ajoutant que le
processus de paix durable est la seule
solution pour assurer la stabilité de la
région. De son côté, le secrétaire général
des Nations unies, Antonio Guterres, a

souligné l'importance d'une perspective
politique claire et intégrée pour assurer
une reconstruction durable de la bande
de Ghaza. Il a averti qu'aucun avenir
durable n'est possible pour Ghaza si elle
ne fait pas partie d'un Etat palestinien
pleinement souverain.
Le secrétaire général a insisté sur le fait
que Ghaza doit faire partie intégrante de
l'Etat palestinien, sans aucune réduction
de sa superficie. Enfin, le président du
Conseil européen, Antonio Costa, a
exprimé le rejet de l'Union européenne
de « toute tentative de changement de la
nature démographique dans la bande de
Ghaza » et appelé au soutien des efforts
pour le cessez-le-feu et la reconstruction
dans l’enclave.

SOMMET ARABE

Les participants expriment leur rejet du plan visant
à déplacer les Palestiniens de la bande de Ghaza

Guterres : 
« Le peuple

palestinien doit
avoir le droit de
vivre sur sa terre 
en toute liberté »

Le secrétaire général des Nations
unies, Antonio Guterres, a réaffirmé
que le peuple palestinien « doit avoir
le droit de définir son propre avenir et
de vivre sur sa terre en toute liberté »,
réitérant la nécessité de prendre des
mesures « irréversibles » en vue de la
réalisation de la solution à deux Etats.
« Le peuple palestinien doit avoir le
droit de se gouverner lui-même, de
définir son propre avenir et de vivre
sur sa terre en toute liberté et sécurité
», a écrit M. Guterres dans un message
publié mardi soir sur les réseaux
sociaux.
Et de poursuivre : « Des mesures irré-
versibles doivent être prises dès main-
tenant en vue de la réalisation de la
solution à deux Etats avant qu'il ne
soit trop tard. »
Guterres avait appelé, à plusieurs
reprises, la communauté internatio-
nale à œuvrer de façon résolue « en
vue de rendre réalisable la solution à
deux Etats dans la région du Moyen-
Orient », et réaffirmé aussi le rejet de
l'Onu de tout plan visant le déplace-
ment des Palestiniens de leur terre.

Dans un énième scandale impliquant
les autorités corrompues du Makhzen,
les forces de l'ordre marocaines n'ont
pas hésité à arrêter deux enfants,
Achraf Al Badahi (15 ans) et Malak
Tahri (13 ans), sous de fausses accusa-
tions en guise de représailles contre
leurs familles respectives et dans le but
de semer la terreur au sein de l'opposi-
tion.  Ces arrestations ont suscité des
réactions indignées de la part de nom-
breux défenseurs des droits de
l'Homme, tout en provoquant une
vague de critiques sur les réseaux
sociaux.  La militante des droits de
l'Homme et ancienne détenue politique
Saida Al-Almi a dénoncé « la lâche
répression du Makhzen contre des
citoyens sans défense qui font pacifi-
quement face au sadisme et à la vio-
lence » de l'Etat.  Elle a fustigé un «
régime qui a perdu ses repères et qui
emploie les forces de l'ordre et un sys-
tème judiciaire politisé comme outil de
représailles, au moment où les spécula-
teurs, les voleurs, les corrupteurs, les
‘’Escobar’’ et les vrais terroristes sont
protégés par cette même justice d'un
Etat corrompu, stagnant et obsolète ». 
Elle a ajouté que « dans le cadre des
représailles visant les militants à l'affût
des affaires de corruption et de crimes
dans lesquelles sont impliqués des
appareils de l'Etat, le Makhzen a
appréhendé l'enfant Achraf Al Badahi
(15 ans) sous une accusation falla-
cieuse pour se venger de son père, l'an-

cien détenu politique, Adel Al Badahi,
qui a passé quatre ans en prison pour
ses positions contre le régime en place
».
Le Makhzen a également interpellé «
sans aucune once de pudeur la petite
Malak Tahri (13 ans) qui a été placée
en détention dans la prison d'Oukacha
(Casablanca) en compagnie de sa
famille dans le cadre d'une affaire
montée de toutes pièces », afin de se
venger d'un de ses proches « qui a mis
à nu les crimes du Makhzen et dévoilé
l'implication de hauts responsables
dans des affaires de corruption, de tra-
fic de drogue et d'actes terroristes,
ainsi que d'autres affaires menaçant la
sécurité de l'Etat ». La militante des
droits humains a exigé la libération des
deux enfants, affirmant que « leur
place est à l'école et non en prison ».
Elle a également appelé à la libération
de tous les détenus politiques au
Maroc. Selon la presse marocaine, la
jeune Malak Tahri passera devant le
procureur général, jeudi dernier, sous
les chefs d'inculpation fallacieux de «
diffusion et participation à la diffusion
d'informations mensongères afin de
porter atteinte à la vie privée d'autrui,
menace et insulte à l'encontre d'une
institution de l'Etat ». L'Association
marocaine des droits de l'Homme a
exprimé sa pleine solidarité avec
Hicham Jerando, proche de la jeune
Malak, affirmant que cette arrestation
avait pour but de faire pression sur lui

« car il a dévoilé de nombreuses
affaires de corruption ». Elle a égale-
ment attiré l'attention sur le fait que la
fille souffrait d'anémie et d'une maladie
rare. L'association rappelle que les
autorités du Makhzen ont soumis le
père de la jeune Malak Tahri à un inter-
rogatoire, il y a quatre mois. Elle exige
la libération de tous les membres de la
famille injustement arrêtés.    De son
côté, le militant des droits humains et
ancien détenu politique, Noureddine
Aouaj, a affirmé que l'enfance était «
en danger » au Maroc et que l'arresta-
tion de Malak s'inscrivait dans une «
logique de représailles », soutenant
que cette arrestation était un « crime
politique contre l'enfance ».  L'écrivain
et journaliste marocain, Ali Anouzla, a
assuré, quant à lui, que « l'arrestation
d'une jeune mineure dans le cadre
d'une affaire qui dépasse sa capacité
de compréhension, de discernement et
(même) son imagination est la preuve
flagrante de la faillite de l'Etat avec
toutes ses institutions officielles, poli-
tiques, juridiques, éducatives et reli-
gieuses ». « Je dis à tous les appareils
de sécurité, de renseignements et de
justice : ‘’Cessez vos mensonges, votre
diffamation, votre tyrannie et votre
dépravation’’», s'est révolté, pour sa
part, le défenseur marocain des droits
humains, Mohamed Kandil. Tout le
monde sait que « vous n'êtes que des
outils entre les mains du gang du
Makhzen », a-t-il ajouté.

MAROC 

Les arrestations s'étendent aux enfants
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PAR IDIR AMMOUR

Les dates des examens de fin de l’année
scolaire 2024-2025  (BEM et  bac) sont
enfin connues.
Un grand Ouf pour tous les parents et
leurs enfants pour se situer par rapport
à ces prochaines échéances qui
représentent une grande importance au
sein même de la société algérienne en
générale. Car, ils savent pertinemment
que la règle oblige et que les examens
sont là pour déterminer le sort et le
niveau de tout un chacun selon l’évalu-
ation des enseignants. Chaque année,
on constate les milliers d’élèves et leurs
parents qui s’impatientent devant l’an-
nonce de ces dates d’examens.   Pour
cette année encore, c’est le cas!
En effet, c’est à travers un communiqué
rendu public, que le ministère de
l’Education nationale vient de dévoiler
ces dates des examens de fin d’année
tant attendues.
Pour ce qui est du Brevet de l’enseigne-
ment moyen (BEM) de l’année en
cours, l’examen aura lieu dans moins
de trois mois.  Ce dernier a été fixé à
partir du 1er juin.
Les examens se déroulent pendant trois
jours non-stop, c'est-à-dire jusqu'au
mardi 3 juin prochain. Quant au bac-
calauréat, les épreuves ont été fixées du
dimanche 15 juin au jeudi 19 juin

prochains, selon le calendrier commu-
niqué par la tutelle.  Sachant que seule-
ment deux semaines nous séparent des
vacances de printemps, ce qui signifie
la fin du deuxième trimestre.
Donc, le compte à rebours  va  donc
commencer pour le jour "J".  Puisqu' il
ne reste qu’un seul  trimestre. Le plus
court d’ailleurs !
C’est l’occasion ou jamais pour les
élèves qui ont « failli » à se racheter et
se mettre au diapason. Pour ce, les
élèves en général et les candidats aux
examens de fin d’année, en particulier
sont déjà dans vif du sujet, préparant
déjà, d’arrache-pied cette étape déci-

sive et déterminante pour leur cursus.
Les parents, pour leur part, se
dépensent également dans cette per-
spective. Pour cela, ils se démènent
pour aider leurs enfants à assimiler au
mieux les programmes adéquats. Ils ne
lésinent pas d’efforts pour se mettre de
la partie, en jouant pleinement leur rôle
d’éducateurs.
Le ministère de l’Éducation de son
côté,  ainsi que plusieurs départements
ministériels, quant à eux, s’emploient
depuis la rentrée scolaire à réunir tous
les moyens nécessaires au bon déroule-
ment de ces rendez-vous nationaux. 

I. A.

Le monde entier s'apprête à
célèbrer samedi prochain la
Journée internationale de la
femme.  Cette date du 8 mars
est restée depuis des années
une date symbole de la lutte
des femmes pour faire valoir
leurs droits, mais aussi une
occasion de se rappeler un
parcours de peines, de sueur
et de gloire !   
PAR IDIR AMMOUR

E n Algérie, l’occasion est mise à
profit pour mesurer les progrès
réalisés et dresser les bilans dans

le  domaine des droits des femmes et
leur émancipation politique,  sociale,
culturelle et économique. 
Il est aussi nécessaire de saisir cette
occasion à briser le silence  sur le  rôle
de la  femme algérienne qui a toujours
été la cheville ouvrière, marqué par son
engagement indéfectible tant dans la
lutte et le combat libérateur, que dans le
travail qu’elle fait sans relâche au côté
de l’homme, en contribuant efficace-
ment au développement du pays. 
Courageuses et persévérantes, les
Algériennes ont su se distinguer en

accomplissant les nobles tâches qui leur
sont assignées, chacune dans le
domaine qui est le sien.
Mais qu´en est-il de sa situation
aujourd´hui ?   Elle reste d'une brûlante
actualité, selon les observateurs. Pour
certains «L’Algérie a réalisé un saut
remarquable en matière de participa-
tion de la femme dans la vie politique et
économique»…quant aux autres », le
combat pour ses droits et son émancipa-
tion bute encore sur de multiples obsta-
cles.  Toutefois, de nombreux défis sub-
sistent pour  tirer pleinement profit du
potentiel des femmes.
Pourtant le dynamisme et l’esprit entre-
preneurial légendaires de femmes
algériennes ne sont plus à démontrer.

Même si le chemin leur semble long,
ces femmes tiennent à lâcher prise.
D'ailleurs, la journée de samedi
prochain sera une occasion pour mar-
quer le point en célébrant comme
chaque année  à leur manière cette
journée qui leur est dédiée. Reconnue
par l’organisation des Nations unies
(ONU) en 1977, la Journée interna-
tionale des droits des femmes encour-
age tous les gouvernements à préparer
les manifestations permettant de mettre
un coup de projecteur sur les avancées
réalisées et les écarts restant à combler
entre les femmes et les hommes dans la
vie professionnelle, sociale et person-
nelle. A noter que cette journée puise
son origine dans les manifestations des

ouvrières américaines et européennes
au début du XXe siècle pour l’amélio-
ration des conditions de travail et le
droit de vote et l’égalité des sexes. Elle
est proposée pour la première fois à
Copenhague en 1910, lors de la con-
férence internationale des femmes
socialistes.
La grève des ouvrières de Saint-
Pétersbourg, le 8 mars 1917, va fixer la
tradition du 8 mars. La date du 8 mars
sera officiellement célébrée en Union
soviétique à partir de 1921, en souvenir
des ouvrières de Saint-Pétersbourg.
Après 1945, la Journée internationale
des femmes devient une tradition dans
le monde entier.

I. A.

L’ALGÉRIE CÉLÈBRE CE SAMEDI LA JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME

Une halte pour dresser les avancées 
et les écarts restants

BAC ET BEM 2025

Les dates des examens connues

SECTEUR DE L’ÉDUCATION
Règles pour

les mobilités des
employés 

Le ministère de l'Éducation
nationale a émis un communiqué
hier, précisant les modalités de
participation des employés nom-
més temporairement au mouve-
ment de mobilité pour l'année sco-
laire 2025-2026.
Selon ce communiqué, les
employés ayant été nommés tem-
porairement pour l'année scolaire
2022-2023, et ayant occupé leur
poste pendant trois ans, devront
participer obligatoirement à ce
mouvement de mobilité pour la
rentrée 2025-2026.
Pour ceux ayant été nommés tem-
porairement durant l'année sco-
laire 2023-2024, soit ayant occupé
leur poste pendant deux ans, ils
ont deux choix. D'une part, ils
peuvent participer à la mobilité
pour l'année scolaire 2025-2026,
mais cela entraînera la vacance de
leur poste et la perte de leur anci-
enneté. D'autre part, ils ont la pos-
sibilité de rester sur leur poste
pendant une troisième année afin
de respecter les conditions du
décret exécutif 25-54.
Cette clarification vise à assurer
une meilleure organisation du per-
sonnel enseignant et administratif
dans le cadre des mouvements de
mobilité, tout en tenant compte
des exigences légales et des
anciens décrets.
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L’entraîneur algérien Adel
Amrouche a officiellement été
nommé sélectionneur de l’équipe
nationale de football du Rwanda,
a annoncé la Fédération rwandais-
es de football (FERWAFA).
Amrouche, qui a précédemment
dirigé la Tanzanie, a signé « un
contrat de deux ans avec les
Amavubi », précise-t-on de même

source. Sous contrat valide
jusqu’en 2026, Amrouche doit
rapidement préparer son équipe
pour les prochaines échéances.
Son premier test sera les matchs
de qualification pour la Coupe du
monde 2026. 
Le Rwanda affrontera le Nigeria
le 21 mars 2025 au Stade
Amahoro, suivi d’un match con-

tre le Lesotho le 25 mars. Ancien
milieu défensif de l’OMR El-
Annasser, Adel Amrouche  avait
par le passé dirigé sept sélections
nationales, dont le Kenya, la
Libye, le Burundi, le Botswana, le
Yémen, la Tanzanie et maintenant
le Rwanda. Il avait été également
à plusieurs reprises  entraîneurs
de clubs algériens.

IL A PRÉCÉDEMMENT DIRIGÉ LA TANZANIE 

L’entraîneur Adel Amrouche prend les rênes du Rwanda

JSK 
Gaya Merbah

retrouve 
le chemin 

des terrains !

Bonne nouvelle pour la JS
Kabylie ! Après une absence de
plusieurs mois, Gaya Merbah a
officiellement repris le chemin
des entraînements avec le club
kabyle. Le gardien de but, éloigné
des terrains depuis sa grave
blessure survenue en septembre
dernier face à l’US Biskra, a
retrouvé ses coéquipiers au stade
Hocine-Aït-Ahmed.
Victime d’une double fracture au
péroné, Merbah a suivi un long
protocole de soins et de rééduca-
tion, notamment à Aspetar, au
Qatar. Après près de deux mois de
travail intensif dans ce centre
médical de renommée mondiale,
il a finalement reçu le feu vert
pour regagner l’Algérie et pour-
suivre sa préparation sous la
supervision du staff technique de
la JSK.
À son retour, le gardien de 29 ans
a eu un échange avec son
entraîneur, Josef Zinnbauer, afin
d’évaluer sa condition physique
et d’établir un plan de reprise pro-
gressif. Même s’il est désormais
apte à reprendre les entraîne-
ments collectifs, son intégration
au groupe se fera en douceur pour
éviter tout risque de rechute. La
concurrence avec l'actuel gardien
des Canaris, Mohamed Idir
Hadid, s’annonce féroce. Ce
dernier a su s’imposer comme un
élément clé de l’équipe (6 clean
sheets, 12 buts concédés en 15
matchs), rendant la tâche plus
ardue pour Merbah, qui devra
prouver sa valeur et retrouver sa
place dans le onze de départ. 

Réda Kahlal a été nommé, mardi, nou-
veau directeur technique national de la
Fédération algérienne de cyclisme
(FAC), en remplacement de Smaïl
Douzi. La nomination de Kahlal s’est
faite par le président de l’instance,
Kheireddine Barbari, ayant témoigné au
passage sa gratitude à Douzi pour ce
qu’il a apporté à la discipline, en lui
souhaitant beaucoup de réussite dans ses
projets futurs. « La Fédération souhaite
exprimer sa gratitude à Douzi pour tout

ce qu’il a apporté au cyclisme algérien
en tant que directeur technique national.
Une période pendant laquelle son tra-
vail, son dévouement et son sens des
responsabilités ont été inestimables », a
indiqué l’instance dans un communiqué.
Pour rappel, Kheïredine Barbari avait
été réélu à l’unanimité à la tête de l’in-
stance fédérale pour le mandat
olympique 2024-2028, lors de l’assem-
blée générale élective (AGE) tenue
samedi 9 novembre 2024.

CYCLISME

Réda Kahlal nouveau DTN de la FAC

Le programme des 3 dernières
rencontres de la Coupe
d’Algérie a été dévoilé par la
Fédération algérienne de
football.

L
a Commission de la Coupe
d’Algérie a officialisé le pro-
gramme des rencontres

restantes des 8es de finale de la Coupe
d’Algérie 2025, RC Kouba-USM
Alger, MC El Bayadh-O Akbou et CR
Belouizdad-US Chaouia, qui auront
lieu le 11 mars 2025, a annoncé la
Fédération algérienne de football
(FAF).
La rencontre opposant le RC Kouba à

l’USM Alger aura lieu au stade
Benhaddad de Kouba (22h00), alors
que le match MC El-Bayadh-O Akbou
se déroulera au stade Zakaria-
Mejdoub d’El-Bayadh (15h30). Le
match mettant aux prises le CR
Belouizdad à l’US Chaouia se jouera
au stade Nelson-Mandela de Baraki
(22h00), selon la même source.
D’autre part, la commission de la
Coupe d’Algérie a indiqué que les
matchs des quarts de finale auront lieu
les 27 et 28 mars prochains. 5 clubs
ont déjà validé leurs billets pour les
quarts de finale de la Coupe d’Algérie
: ES Sétif (L1), ES Mostaganem (L1),
USM El-Harrach (L2), CR Aïn-
Témouchent (L2) et MO Béjaïa (Inter-
régions).

Le programme des 3 dernières
rencontres dévoilé

COUPE D’ALGÉRIE

La Confédération africaine
de football (CAF) a annon-
cé avoir inauguré son
académie de diffusion ainsi
que son programme des
réalisateurs TV à
Johannesburg (Afrique du
Sud). Le but est d’amélior-
er la qualité de la produc-
tion télévisuelle et des
normes de diffusion dans
le football africain.
L’académie de diffusion de
la CAF s’inscrit pleine-
ment dans la vision du

président de l’instance
dirigeante du football
africain, précise un com-
muniqué de l’instance
africaine publié sur son site
officiel.
La CAF rappelle que la
télévision joue un rôle clé
dans la diffusion d’un pro-
duit de classe mondiale qui
soit commercialement
acceptable, voire solide.
Elle signale que son
tournoi phare, la Coupe
d’Afrique des nations

(CAN), a attiré « plus de
1,4 milliard de téléspecta-
teurs et 2,2 milliards de
flux numériques, faisant de
cet événement l’un des
quatre plus grands du foot-
ball mondial ».
Le document de la CAF
souligne que l’académie de
diffusion de l’instance
africaine de football se
concentrera sur le perfec-
tionnement des compé-
tences des réalisateurs TV,
des caméramans, des pro-

ducteurs, des gestionnaires
de sites de diffusion, des
responsables de liaison
avec les diffuseurs, des
commentateurs et de nom-
breux autres acteurs essen-
tiels à la livraison du pro-
duit au cours d’une période
de 2 ans. L’objectif final
est de garantir que le foot-
ball africain atteigne des
normes de classe mondiale
dans les 54 associations
membres de la CAF, con-
clut le communiqué.

CONFÉDÉRATION AFRICAINE DE FOOTBALL (CAF)

La CAF lance son académie de diffusion 
et son programme des réalisateurs TV
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Au sommet extraordinaire de
la Ligue arabe tenue au Caire
mardi dernier, l’Algérie a , une
nouvelle fois, fait entendre sa
voix s’agissant du conflit du
Moyen-Orient en général et
de la défense des intérêts du
peuple palestinien en
particulier.
PAR KAMAL HAMED 

U ne position que d’aucuns ont
interprété comme  étant  pra-
tiquement en porte à faux avec la

tendance actuelle que prône nombre de
pays arabes. Certains pays arabes, qui
se comptent sur les doigts d’une seule
main, se sont en effet pratiquement
accaparés la décision au sein de la
Ligue des Etats arabes en marginalisant
les autres pays. L’Algérie  ne  considère
pas cette orientation comme positive et
Alger l’a fait clairement savoir ces
derniers jours.  Même durant le som-
met, le chef de la délégation algérienne,
Ahmed Attaf, ministre des Affaires
étrangères, a clairement fait cas de cette
« remontrance » algérienne.
L’absence du président de la
République à ce sommet, dont les
travaux se sont essentiellement focal-
isés sur la question palestinienne et
principalement le lourd dossier de la
bande de Ghaza, est en soi significative,
à plus d’un titre, des reproches de
l’Agerie cette tendance qui fait que la
décision arabe est principalement ani-
mée et orientée par  un nombre très
réduit de pays membres de la Ligue des
Etats arabes. En vérité, cette position de
l’Algérie est déjà connue et n’a eu de
cesse d’être  exprimée par le passé,
mais d’une manière un peu subtile et
discrète. 

Mais, cette fois-ci, il semble que les
choses sont allées beaucoup plus loin
amenant, du coup, l’Algérie a manifesté
son opposition d’une autre manière sur
un ton beaucoup plus direct.
En effet l’absence du président
Tebboune a été justifiée et c’est prati-
quaient une première dans les us et cou-
tumes de la diplomate algérienne.
« Cette décision intervient dans le con-
texte des déséquilibres et des lacunes
qui ont entaché le processus de prépa-
ration de ce sommet, dans la mesure où
ce processus a été monopolisé par un
groupe limité et étroit de pays arabes
qui ont accaparé la préparation  des
dossiers du prochain sommet du Caire
sans aucune coordination avec le reste
des pays arabes, qui sont tous con-
cernés par la question palestinienne ».
C’est ce  qu’a rapporté l’APS citant une
source bien informée sur les  raisons de

l’absence du président Tebboune au
sommet. La source de l’APS a souligné
«que le Président de la République
éprouve un sentiment d’insatisfaction
par rapport à cette façon de faire, basée
sur l'inclusion de pays et l'exclusion
d'autres, comme si le soutien de la
cause palestinienne était devenu
aujourd’hui le monopole de certains et
pas d'autres». Selon de nombreux ana-
lystes, ce grief de l’Algérie s’adresse
essentiellement à quatre pays que sont
l’Egypte, l’Arabie Saoudite, le Qatar et
les Emirats arabes unis. Un « quarteron
» de pays qui semble avoir pris en otage
la décision arabe pour en faire un «
fonds de commerce »  ou une « monnaie
d’échange » en vue de tirer des dividen-
des sur le dos des palestiniens et de
leurs droits. Cela est désormais  inad-
missible pour l’Algérie. Lors du som-
met Ahmed Attaf n’a pas manqué

d’adresser des reproches sur la margin-
alisation des palestiniens   alors qu’il
s’agit avant tout d’une question qui les
concerne en premier lieu.
Il a  affirmé l’Algérie «insiste sur la
nécessité de préserver et de respecter
l’indépendance de la décision palestini-
enne, notamment face aux velléités
récentes visant à marginaliser la voix
palestinienne et à l’exclure des
démarches post-agression contre
Ghaza», ajoutant que ces démarches
«doivent renforcer et non affaiblir les
fondements de notre cause, et clarifier
et non brouiller ses contours, sur la
voie de l’établissement d’un Etat pales-
tinien indépendant et souverain». Des
propos qui ne manquent pas d’équiv-
oque e qui attestent , en filigrane, de la
déception et de la colère d’Alger  à l’é-
gard de cette  administration de la cause
palestinienne. K. H.

SOMMET ARABE DU CAIRE

Les griefs de l’Algérie 

RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ ÉNERGÉTIQUE ET SOUTIEN À L'INVESTISSEMENT

Les principaux dossiers abordés 
par le gouvernement

Le Premier ministre, Nadir Larbaoui, a
présidé une réunion gouvernementale
hier consacrée à des sujets d'une impor-
tance capitale pour l'avenir économique
du pays. La rencontre s'est principale-

ment orientée autour de l'amélioration
de la sécurité énergétique, avec un
focus particulier sur la diversification
des sources d'énergie, notamment les
énergies renouvelables.

Le gouvernement a étudié les dif-
férentes stratégies visant à accroître la
part des énergies renouvelables dans la
production d'électricité. Une attention
particulière a été accordée à la mise en
place de mesures pour renforcer l'inter-
connexion des réseaux électriques à tra-
vers le pays. L'objectif étant de garantir
une production énergétique stable et
durable, essentielle pour soutenir la
croissance économique future.
Parallèlement, des actions concrètes ont
été présentées pour dynamiser l'in-
vestissement immobilier, avec un
accent sur le secteur touristique.
Le gouvernement a mis en avant la
mise en œuvre de l'Agence nationale de
l'immobilier touristique, visant à
assainir les terrains et à aménager des
zones spécifiques pour encourager les
investissements dans le tourisme. Cette
initiative est une réponse directe à la
nécessité de renforcer l'offre immobil-
ière dédiée aux investisseurs.
Le gouvernement a aussi présenté un

programme de réorganisation de la for-
mation professionnelle à partir de févri-
er 2025, visant à répondre plus efficace-
ment aux besoins du marché de l'emploi
national. Cette révision de la formation
professionnelle s'inscrit dans un cadre
plus large de soutien au développement
économique et à la création d'emplois.
Enfin, le gouvernement a mis en avant
la relance du programme des familles
productives, qui a pour but de soutenir
les familles en difficulté. Ce pro-
gramme vise à les encourager à s'en-
gager dans des activités économiques
productives pour améliorer leurs condi-
tions de vie. L’accent est mis sur la mise
en place de mécanismes d’accompag-
nement efficaces pour accompagner ces
familles dans leur insertion dans le
processus économique national.
Ces initiatives s'inscrivent dans la
vision stratégique du président de la
République pour un développement
économique durable, inclusif et porteur
d'avenir.
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LES PROFS 2

Les services secrets britanniques confient une
mission aux profs. Ils sont envoyés à
Haorthwfulss, le plus célèbre des collèges
anglais, où étudie dans le plus grand secret
Vivienne Hamilton, la petite fille cachée de Sa
Gracieuse Majesté. Parce qu'ils ont sauvé le
pire lycée de France, la Reine est intimement
convaincue qu'ils pourront faire de la prin-
cesse et héritière de la couronne une élève
exemplaire.

21h25

FOOTBALL : LIGUE EUROPA

Ligue Europa. 8e de finale aller. AS Roma /
Athletic Bilbao.

21h10

DOUGLAS IS CANCELLED

Co-présentateurs d’une émission d’actualités
à une heure de grande écoute sur une chaîne
nationale, Douglas Bellowes et Madeline
Crow forment à l’écran un binôme complé-
mentaire. Malgré leur différence d’âge, leur
complicité est irrésistible. Mais bientôt,
Douglas se retrouve dans la tourmente : l’exis-
tence d’une blague sexiste, proférée lors d’une
réception privée et révélée sur les réseaux
sociaux, menace de faire vaciller la star indé-
trônable. Son entourage se mobilise pour
adopter le plan de communication le plus
adapté.

21h00

VIKINGS, LA SAGA
DES FEMMES

Si les récits des épopées vikings mettent essen-
tiellement en scène des hommes, belliqueux et
conquérants, des découvertes récentes racon-
tent une tout autre histoire où les femmes ont
toute leur place. Sur un site de fouilles en
Islande, des vestiges permettent de visualiser
les diverses activités des femmes au sein d’une
société tournée vers l’agro-alimentaire et l’ar-
tisanat. En outre, des indices retrouvés sur des
terres conquises, de l’Angleterre au continent
Américain, prouvent que des femmes ont parti-
cipé à ces expéditions guerrières....

21h05

PÉKIN EXPRESS

La huitième étape réserve de nombreuses sur-
prises aux binômes toujours en lice, qui arri-
vent cette fois en Afrique du Sud, où ils décou-
vriront la culture Zouloue, ses danses et ses
traditions. Le spectacle est au rendez-vous
dans les montagnes du Drakensberg, à l’Est du
pays, où les participants assistent à une tem-
pête de neige, phénomène très rare dans cette
région. Une étape également marquée par le
retour des équipes mixées, qui donnera lieu à
de nouvelles alliances surprenantes. Enfin, la
compétition est pimentée par le Quiz Express,
qui peut tout bouleverser à l’approche de l’ar-
rivée.

21h10

LES NOUVELLES AVEN-
TURES DE CENDRILLON

Secrétaire du PDG, Julie est amoureuse de
Marco, le fils volage de son patron. Un soir,
parce qu'il espère passer la soirée en galante
compagnie, Marco débarque chez Julie pour
lui demande de garder son fils. Pour le diver-
tir, elle raconte au garçon l'histoire de
Cendrillon, à sa façon, et avec de nombreux
détails de son invention.

21h05

ENVOYÉ SPÉCIAL

Au sommaire de ce numéro : “Turkish hair-
lines”, enquête sur les greffes de cheveux en
Turquie, nouveau motif de tourisme médical :
en France, une greffe de cheveux coûte 8 000
euros, contre à peine 3 500 euros en Turquie,
tous frais compris. A Istanbul, 2 000 cliniques
proposent cette prestation. ● “À la conquête
du Groenland”, gros plan sur les visées expan-
sionnistes de Donald Trump entourant ce car-
refour maritime stratégique, actuellement sous
la main-mise du Danemark. Désert de glace
situé entre l'Atlantique Nord et l'océan
Arctique, ce territoire regorge de ressources
naturelles précieuses.

21h10

MEURTRES À...
SÉRIE

Léa est une ingénieure travaillant sur l'implan-
tation d’une centrale solaire dans la mon-
tagne, pour le compte de l’entreprise Solar
Tek. Lors d’une session de balisage sur le ter-
rain, encordée dans les hauteurs d'un pic
rocheux, la jeune femme est assassinée. Ses
confrères trouvent son corps le lendemain
matin, gisant au milieu d’un parterre de fleurs
dans le fond d’un cours d’eau. La macabre
mise en scène rappelle des souvenirs à
Gabrielle Sandraz, une habitante de la vallée.
Vingt ans plus tôt, une jeune femme avait été
retrouvee morte au même endroit…

21h05
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Une enquête judiciaire
menée par la brigade
régionale de la
Gendarmerie nationale
d’Oulad Fayet, dans le
cadre de l’affaire
d’enlèvement du jeune
homme Ahmed Z., âgé de
29 ans, a mis en lumière
des événements
choquants qui ont secoué
la sphère publique. 
Par Mounir HaMroucHe

L e principal suspect, Wahida
Guerouj, une coiffeuse et man-
nequin influente sur les réseaux
sociaux, a été arrêtée et incar-

cérée à la prison pour femmes de
Kolea , dans l’ouest d’alger. cette
affaire a pris une tournure inquiétante,
avec des révélations d’enlèvement, de
violence physique et d’humiliation
publique.

Les faits qui ont bouleversé
les réseaux sociaux

Le 25 février 2025, à 23h30, ahmed
Z. se rend chez Wahida Guerouj à son
domicile à oulad Fayet, pensant qu’il
s’agissait d’une rencontre profession-
nelle ordinaire. il est en effet son
agent depuis plusieurs années, s’occu-
pant de la gestion de ses partenariats
et de ses campagnes de publicité.
Mais cette rencontre allait virer au
cauchemar.
Lorsqu’il arrive, il est accueilli par
Guerouj et son frère, abd el Ghafoor,
qui est actuellement en fuite, ainsi que
par leur mère et d’autres personnes.
après un échange calme au sujet des
bénéfices générés par leur collabora-
tion sur les réseaux sociaux, la situa-
tion prend un tournant brutal. Wahida
commence à crier sur lui, à l’insulter
et à le frapper en le forçant à parler.
elle l’enregistre sur son téléphone,
publiant plus tard une vidéo
choquante sur instagram, dans laque-
lle elle exhibe son visage tuméfié et
humilié.
Le frère de Guerouj, armé d’un
couteau, menace ahmed pour l’ef-
frayer davantage, tandis que la mère
de la suspecte intervient pour maîtris-
er son fils. Profitant de cette confu-
sion, ahmed réussit à s’échapper et à
fuir à pied jusqu'à Bab el oued, avant
de contacter son frère pour qu’il le
rejoigne à son domicile familial.

Les investigations 
et les preuves numériques

Les enquêteurs ont rapidement com-
mencé à scruter les téléphones des
suspects, et les résultats ont été acca-
blants. Des vidéos circulant sur des
plateformes comme TikTok et

Facebook ont révélé la violence dont a
été victime ahmed Z. La première
vidéo, d’une durée de deux minutes,
montre clairement l’agression
physique, tandis que la seconde, plus
courte, présente Guerouj déclarant
qu’elle ne rendra pas le téléphone du
victime, qu’elle a pris de force.
L’enquête a révélé que le motif de l’a-
gression serait un différend financier
de 9 700 dinars (environ 97 000 cen-
times) que Wahida Guerouj réclamait
à ahmed, qu’elle soupçonnait de lui
avoir volé une partie des recettes des
ventes de ses produits. ce désaccord a
dégénéré en violence, avec un enreg-
istrement vidéo diffusé publiquement,
ce qui a amplifié le scandale sur les
réseaux sociaux.

Les accusations portées
et les réactions publiques

Les accusations sont graves : enlève-
ment, séquestration, violence
physique, atteinte à la vie privée par
enregistrement et diffusion non con-
sentie, ainsi que vol. L’affaire a fait
l’objet d’une large couverture média-
tique et a provoqué des réactions
indignées de la part du public. Des
appels ont été lancés pour que des
mesures sévères soient prises contre
les responsables de cet acte répréhen-
sible.
Les enquêteurs ont également décou-
vert que Wahida Guerouj avait pris
deux sacs personnels d’ahmed, con-
tenant notamment son téléphone
mobile, qu’elle avait exhibé publique-

ment pour l'humilier davantage. Selon
ses propres déclarations, elle l’accu-
sait de collaborer avec des individus
sur les réseaux sociaux pour nuire à sa
réputation.

Une escalade dans
la violence numérique

L’incident met en lumière non seule-
ment les dérives de certains comporte-
ments en ligne, mais aussi la violence
numérique croissante. en effet, l’utili-
sation des réseaux sociaux pour
intimider, harceler et nuire à autrui est
un phénomène de plus en plus
courant. Dans ce cas précis, Guerouj a
utilisé son influence sur instagram et
d’autres plateformes pour diffuser la
vidéo de l’agression, amplifiant ainsi
la honte de sa victime.
La justice doit maintenant se pencher
sur l’ampleur de ces actes et sur les
responsabilités qui en découlent. en
plus des charges formelles d’enlève-
ment et de violence physique, les sus-
pects pourraient également être
accusés de complicité, notamment le
frère de Guerouj, abd el Ghafoor,
actuellement en fuite.

L’importance de la réponse
judiciaire et sociale

L’affaire soulève des questions cru-
ciales sur la protection de la vie privée
et sur la manière dont les autorités
doivent traiter les abus numériques.
elle met également en lumière la
nécessité de renforcer les lois concer-
nant le harcèlement en ligne, ainsi que

de sensibiliser le public aux dangers
que représentent ces plateformes
quand elles sont utilisées à des fins
malveillantes.
il est essentiel que les autorités judici-
aires prennent des mesures fermes
pour prévenir de tels actes à l’avenir,
en particulier en ce qui concerne les
relations de travail entre influenceurs
et leurs collaborateurs. De plus, des
sanctions appropriées doivent être
infligées aux responsables pour
envoyer un message fort contre l’im-
punité dans les abus en ligne.

Vers une justice 
pour la victime

L’enquête sur l’affaire Wahida
Guerouj révèle des pratiques inaccept-
ables de violence physique et
numérique, avec des répercussions
graves pour la victime, ahmed Z. au-
delà des enjeux juridiques, cette
affaire illustre un problème sociétal
plus large, celui de l’utilisation irre-
sponsable des réseaux sociaux et de la
violence qu’ils peuvent engendrer.
Les autorités doivent non seulement
punir les coupables, mais aussi créer
un environnement où le respect de la
dignité humaine et de la vie privée est
une priorité absolue.
Les responsables de cette agression
devront répondre de leurs actes devant
la justice, et il est à espérer que cette
affaire servira de leçon pour ceux qui
pensent pouvoir abuser de leur influ-
ence sur internet sans conséquences.

M. H.

AFFAIRE DE KIDNAPPING ET VIOLENCES

Le cas choquant de «Wahida Guerouj»
sur les réseaux sociaux
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RAPPORTEUSE ONUSIENNE: 

L'ENTITÉ SIONISTE 
A INFLIGÉ AUX DÉTENUS
PALESTINIENS TOUTES

SORTES DE SÉVICES

ABDELRAHMANE 
BEN QORTABI : 

Un modèle
d’honnêteté 

et d’humanité
Dans un acte remarquable de
courage et d'intégrité,
Abdelrahmane Ben Qortabi, un
jeune agent de sécurité de la
Société nationale des transports
ferroviaires (SNTF) de la station
de Chiffa, dans la wilaya de Blida,
a restitué une somme importante
de 470 millions de centimes qu’il
avait retrouvée pendant son serv-
ice. Cette somme appartenait à une
femme âgée qui avait dû vendre sa
maison pour financer l'opération
chirurgicale urgente de son fils, un
geste qui reflétait l'ampleur de son
sacrifice pour sauver son enfant.
Malgré la taille du montant trouvé,
Abdelrahmane a choisi de restituer
la totalité de l'argent sans hésita-
tion, faisant preuve d'une hon-
nêteté exemplaire et d'un sens du
devoir exceptionnel. Son geste a
non seulement souligné les valeurs
profondes de probité et d'intégrité
qui doivent guider chaque citoyen,
mais il a également rappelé l'im-
portance de la solidarité et de l'hu-
manité dans les moments cruciaux
de la vie.

Une valeur exemplaire 

de honnêteté et de respect

Ce geste de générosité et de pro-
bité a été salué par la Société
nationale des transports ferrovi-
aires, qui a honoré Abdelrahmane
Ben Qortabi pour son profession-
nalisme et son engagement. Le
jeune homme est devenu un mod-
èle pour ses collègues, incarnant
des valeurs humaines qui vont bien
au-delà de la simple application de
la loi. Il prouve que, dans un
monde souvent marqué par des
défis, il existe toujours des exem-
ples de citoyens qui font preuve
d'intégrité et de solidarité.

Un modèle pour les générations

futures

L'acte de Abdelrahmane Ben
Qortabi est un exemple puissant de
ce que signifie être un citoyen
responsable et honnête. Dans une
société où l'éthique et les principes
sont parfois mis à l'épreuve, son
geste rappelle que l'humanité et la
justice sont des valeurs qui doivent
toujours prévaloir. Ce type de
comportement mérite d'être mis en
lumière et célébré, car il montre
que les valeurs fondamentales de
respect et d'intégrité peuvent
guider nos actions et inspirer les
autres à suivre le même chemin.
En conclusion, Abdelrahmane Ben
Qortabi incarne l’espoir et les
qualités humaines que l’on
souhaite voir se développer dans
notre société. Son comportement
noble reflète un engagement
sincère à faire le bien, et il sert
d'exemple précieux pour tous.

L
a rapporteuse spéciale de l'ONU
sur la torture et autres peines ou
traitements cruels, Alice Jill

Edwards, a relevé que l'occupation sion-
iste a infligé aux détenus palestiniens tous
les traitements inhumains et dégradants
au cours de leur détention, a rapporté l'a-
gence de presse palestinienne Wafa. 
Dans un rapport présenté mardi soir en
marge de la 58ème session du Conseil des
droits de l'Homme des Nations unies à
Genève, Mme Edwards a affirmé que
«l'administration sioniste a fait subir aux
détenus palestiniens, particulièrement
ceux arrêtés depuis le 7 octobre 2023,
tous les traitements inhumains et
dégradants». 
Précisant que son constat est basé sur des
témoignages de nombreux détenus pales-
tiniens, la rapporteuse onusienne a
indiqué que «l'entité sioniste a fait fi de
toutes les lois et chartes onusiennes pro-
tégeant les détenus».  
Elle a assuré à ce propos que ses services s'attelaient à documenter tous les

témoignages des détenus palestiniens vic-
times de mauvais traitements de la part de
l'administration sioniste.
Le bilan de l'agression génocidaire sion-

iste contre la bande de Ghaza s'est élevé à
48405 martyrs et 111835 blessés, depuis
le 7 octobre 2023, selon un nouveau bilan
rendu public mardi par les autorités pales-
tiniennes de la santé.

Mohamed Farsi, défenseur international
algérien, a marqué des points en étant
sélectionné dans l’équipe type de la Major
League Soccer (MLS), après une presta-
tion remarquable lors du match entre
Columbus Crew et New England
Revolution. Grâce à une passe décisive
sur le but de la victoire marqué par Jakub
Russell Ro, Farès a contribué de manière

décisive au succès de son équipe, malgré
des conditions climatiques extrêmes à
Foxborough.
Farès est un élément clé dans la stratégie
du sélectionneur algérien, Vladimir
Petkovic, surtout avec la possible absence
de Youcef Atal. Son sens de l’attaque et sa
solidité défensive en font un joueur indis-
pensable à l’équipe nationale. Son rôle au
sein de la défense algérienne est d’autant
plus important qu’il joue dans un secteur
où il devra rivaliser avec d'autres talents
comme Reda Hlaïmiya, défenseur du
Mouloudia d'Alger, également pressenti
pour occuper un poste clé.
Le poste de latéral droit reste très com-
pétitif, avec des joueurs comme Atal,
Farsi, Hlaïmiya et Saadi Redouani en
compétition. Si Atal ne peut pas jouer en
raison de sa blessure, il est probable que
Petkovic choisisse le duo Farsi-Hlaïmiya,
afin de renforcer la défense et apporter de
la stabilité pour les prochains défis de la
sélection.
En résumé, Mohamed Farsi et Reda
Hlaïmiya, avec leur expérience et leur
forme actuelle, représentent l'avenir de la
défense algérienne et seront des atouts
majeurs pour les « Fennecs » dans les
compétitions à venir.
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Fadjr 05:46

Dohr 12:59

Asr 16:16

Maghreb 18:51

Icha 20:08

MOHAMED FARSI ET REDA HLAÏMIYA :

DEUX DÉFENSEURS
EN COMPÉTITION POUR 

LE POSTE DE LATÉRAL DROIT

Félicitations
à Midi Libre
pour son 

18e anniversaire
En ce 8 mars 2025, toute l’équipe de
Midi Libre se voit honorée de célébr-
er son 18e anniversaire, une étape
marquante dans l’histoire de ce jour-
nal qui a su se forger une place de
choix dans le paysage médiatique.
Depuis sa création, Midi Libre a été
un témoin privilégié des événements
qui ont façonné notre société, offrant
à ses lecteurs une information de
qualité, pertinente et fidèle.
En ces 18 années de travail acharné,
Midi Libre a su évoluer avec son
temps, s’adaptant aux nouveaux défis
du journalisme tout en restant fidèle à
ses valeurs : indépendance, profes-
sionnalisme et proximité avec ses
lecteurs. C’est grâce à cette vision
claire et cette rigueur dans le travail
que le journal est devenu une
référence incontournable pour ceux
qui recherchent une information
fiable et objective. Nous tenons à
féliciter chaleureusement toute
l’équipe de Midi Libre, rédacteurs,
journalistes, techniciens et collabora-
teurs, pour leur dévouement, leur pas-
sion et leur engagement à offrir une
information de qualité jour après jour.
Que cette célébration soit l’occasion
de réaffirmer l’importance du journal-
isme indépendant et de la liberté de la
presse, valeurs essentielles pour le
bon fonctionnement de notre société.
Bon anniversaire Midi Libre et longue
vie à nous !

JSK ÉNERGIE

GAYA MERBAH
RETROUVE LE CHEMIN

DES TERRAINS !

LE PÉTROLE TERMINE
LA SÉANCE SOUS 
LES 70 DOLLARS
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